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INTRODUCTION 

Le Parc naturel régional des Ballons des Vosges a été nommé gestionnaire de la Réserve naturelle nationale 
du Frankenthal-Missheimle créée par le Décret Ministériel n° 95-1120 du 19 octobre 1995. 

Cette mission lui a été confiée, après consultation du Comité Consultatif et avis des communes concernées, 
par M. le Préfet du Haut-Rhin dans le cadre d’une convention en 1996. 

La mise en œuvre de cette convention est placée sous le contrôle de M. le Préfet du Haut-Rhin après avis du 
Comité Consultatif qui réunit les partenaires de la Réserve naturelle (collectivités, propriétaires, usagers, 
associations et scientifiques). 

Ce rapport d’activité a pour objet de présenter l’état d’avancement des différentes actions entreprises dans 
le cadre de la gestion de la Réserve naturelle en 2022. Elles s’inscrivent dans le programme de la dernière 
année du plan de gestion 2018 – 2022. 

L’année 2022 a permis de poursuivre et finaliser plusieurs opérations inscrites dans le plan de gestion. 

Côté « Etudes et Suivis scientifiques », plusieurs études permettent de compléter un peu plus encore les 
connaissances naturalistes : mollusques, insectes aquatiques, coléoptères saproxyliques, coccinelles. L’étude 
géomorphologique de l’éboulis du sentier des Mulets ouvre par ailleurs de nouvelles perspectives en matière 
de connaissance et de suivi sur le long terme. 

Côté « Travaux », le projet de réhabilitation du sommet et des sentiers autour du Hohneck a fait l’objet de 
nombreuses réunions de concertation, auxquelles le gestionnaire a pu apporter ses recommandations et 
rappeler les objectifs liés à la Réserve naturelle. La reprise de l’exploitation forestière sur le « bois vert », 
après près de 2 ans de pause liée à la crise des scolytes, pose de nouvelles problématiques qui devront être 
abordées dans le cadre de la révision prochaine du plan de gestion. 

Enfin, la pérennisation des dotations de l’Etat pour les actions de sensibilisation à la préservation de la 
biodiversité et l’ancrage territorial dans les Réserves naturelles a permis de poursuivre et de consolider les 
actions en la matière. Grâce à la présence d’un agent supplémentaire, dont le poste est mutualisé sur les 4 
Réserves naturelles gérées par le Parc naturel régional des Ballons des Vosges, la présence sur le terrain et 
les animations ont été renforcées. Le projet « Mémoires et Territoires », financé grâce à ces dotations, est 
un bel exemple des actions en la matière. 

Sauf mention contraire, les photographies illustrant ce rapport proviennent du gestionnaire. 

Le rapport d’activités a été rédigé avec le concours des différents partenaires : ONF (gestion forestière), Jean-
Michel Bichain – SHNEC (mollusques), Bernard Woerly (myxomycètes), Frédéric Labat – Aquabio (insectes 
aquatiques), Alexandre Poiraud – Inselberg (géomorphologie), Sébastien Sinoquet (PSDRF), Niv’Ose (suivi du 
manteau neigeux), CPIE des Hautes Vosges (programme pédagogique).  
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1. ETUDES ET SUIVIS SCIENTIFIQUES 

Les observations réalisées quotidiennement par le gestionnaire alimentent une base de données "SERENA" 
structurée à l‘échelle du PNRBV. A ce jour, ce sont près de 31 025 données qui figurent dans la base de 
données pour ce territoire, soit 1 143 données supplémentaires par rapport à 2021.  
 

1.1. Etudes 

1.1.1. Inventaire des coléoptères saproxyliques 

Initiée en 2020 pour une période de 4 ans, l’étude sur les coléoptères saproxyliques se poursuit. Confiée à 
l’OPIE (Office Pour les Insectes et leur Environnement), les objectifs sont :  

- d’acquérir des connaissances sur ce groupe fonctionnel dans le contexte des forêts vosgiennes, 
- de poser les bases d’un suivi sur le long terme de l’entomofaune saproxylique associée aux différents 

boisements et en particulier la Réserve forestière intégrale, 
- de favoriser les conditions d’un transfert de compétence entre gestionnaires et experts naturalistes. 

4 sites sont étudiés, avec 3 années de suivi pour chacun d’entre eux : 
- érablaie sur éboulis des Rochers verts 
- pessière du sentier des Roches 
- pessière de la tourbière du Rothried 
- couloir d’avalanche du Rothried  

9 dispositifs d’interception ont été mis en place en 2022, sur les sites des Rochers verts et du Rothried.  

Une synthèse complète sera produite en 2023, en vue d’alimenter le nouveau plan de gestion.  
 

1.1.2. Etude des mollusques 

L’objectif de ce travail, mené par J.-M. 
Bichain de la Société d’Histoire Naturelle et 
d’Ethnographie de Colmar, est de produire 
un premier inventaire des gastéropodes 
terrestres de la Réserve naturelle. 

Les prélèvements ont été prioritairement 
appliqués dans les habitats documentés 
comme les plus favorables aux mollusques et 
ont été réalisés du 08 septembre au 26 
octobre 2022. Les méthodes de prélèvement 
ont consisté principalement à de la 
recherche à vue de spécimens vivants. Au 
total, 17 sites ont été échantillonnés, à une 
altitude moyenne de 1 044 m, et 
correspondent à 8 types d'habitats (lande d'altitude, forêt mixte plus ou moins dense avec hêtres et sapins, 
éboulis sur pente, érablaie, bas marais acide, pied de falaise, mégaphorbiaie).  

33 espèces de gastéropodes terrestres ont été inventoriées et marginalement 2 espèces aquatiques. Sur 
l'ensemble de ces espèces, 6 sont en limite occidentale d'aire de répartition, 3 sont considérées comme 
strictement montagnardes dont 2 à forts enjeux de conservation avec le Bouton montagnard, Discus 
ruderatus et la Semilimace alpine, Hessemilimax kotulae. Cet inventaire a en effet permis la découverte pour 
le Grand Est de Hessemilimax kotulae, pour laquelle le massif vosgien représente son extrême limite 
occidentale de répartition. Cet inventaire n'est probablement pas exhaustif et potentiellement une quinzaine 
d'espèces sont encore à chercher dans la Réserve naturelle. Parmi ces espèces potentielles, le Maillot des 
Alpes, Pupilla alpicola (Charpentier, 1837) présente également un fort enjeu de conservation.  

La diversité malacologique est structurée par (i) des contrastes importants de β-diversité traduisant la forte 
fragmentation des habitats, (ii) des populations généralement en faible densité, (iii) une γ-diversité 
composée d'espèces communes à l'échelle du territoire mais avec quelques espèces spécialistes des habitats 



Réserve naturelle du Frankenthal-Missheimle  Rapport d’activité 2022 

Parc naturel régional des Ballons des Vosges   Page | 3  

montagnards sur lesquelles se concentrent les enjeux de conservation. Au final, les enjeux de conservation 
et des recommandations sont également discutés et proposés : 

- poursuite des inventaires pour compléter la liste d’espèces, en recherchant notamment le Maillot 
des Alpes 

- mise en place de placettes de suivi au niveau des zones marécageuses des landes d’altitude, pour 
estimer l’impact potentiel du piétinement par les bovins/chamois et/ou les effets des changements 
climatiques 

- travail de modélisation sur le climat 
et les habitats pour tenter 
d’appréhender l’évolution de la 
répartition des espèces spécialistes 
strictement montagnardes, à fort 
enjeu de conservation  

En parallèle, un article scientifique est en 
cours de publication quant à la découverte 
de la Semilimace alpine dans le Grand Est. 

Le rapport d’étude est consultable sur le site 
internet :  
https://www.ballonsdesvosges-
reservesnaturelles.fr/frankenthal-
missheimle/page-acces-mot-de-passe/ 
(mot de passe : RNFM2021) 

 

1.1.3. Etude hydrobiologique des sources et ruisseaux 

Dans le cadre de l’opération F1.2 Caractériser la faune aquatique & faire le lien avec la qualité physico-
chimique des cours d’eau, une étude hydrobiologique a été confiée au bureau d’études Aquabio en 2021 et 
2022. L’objectif est de faire un état des lieux des communautés d’invertébrés présentes en tête du bassin 
versant de la petite Fecht. Cet état des lieux s’est principalement concentré sur les communautés d’EPT 
(Ephémères, Plécoptères et Trichoptères) ainsi que sur les Diptères. 

Cette étude a consisté en la réalisation de prélèvements de faune macrobenthique adaptés aux ruisseaux de 
têtes de bassin, et d’inventaires d’imagos capturés au filet-fauchoir ou à l’aide d’un dispositif de piège 
lumineux. 

L’analyse a porté sur 4 points : 

- une comparaison des 
communautés présentes sur 
chaque station 

- l’identification des espèces 
d’EPT les plus vulnérables au 
changement climatique et la 
proposition d’un indicateur 
pour suivre ces changements 

- les relations entre corridor 
rivulaire et richesse ou 
composition diptérologique 

- un point plus détaillé sur les 
espèces remarquables. 

  



Réserve naturelle du Frankenthal-Missheimle  Rapport d’activité 2022 

Parc naturel régional des Ballons des Vosges   Page | 4  

279 taxons dont 209 espèces ont été identifiés. A l’exception de la sortie Dagobert (qui n’a pas fait l’objet 
d’un piégeage lumineux) et de la sortie Rothried, toutes les stations présentent une richesse taxonomique 
sensiblement équivalente. Le groupe des Diptères est le plus diversifié avec 158 taxons, suivis par les 
Trichoptères (63 taxons) et les Plécoptères (29 taxons).  

 

La station du Stolz Ablass, la source des Rochers verts et la sortie 
Rochers verts présentent les richesses taxonomiques les plus 
importantes ; elles apportent également le plus de taxons originaux et 
contribuent le plus à la diversité régionale. L’analyse montre par 
ailleurs que les cortèges sont très différents entre sources et stations 
plus à l’aval. 

Parmi les taxons les plus remarquables, on peut citer : 

- les Ephéméroptères Ameletus inopinatus, considéré comme 
en danger, et Ephemerella mucronata, considéré comme vulnérable d’après la liste rouge nationale, 

- le Plécoptère Leuctra autumnalis, rare et d’intérêt national, 
- un cortège de Plécoptères composé d’espèces rares, sensibles au changement climatique, et 

caractéristiques des petits ruisseaux de montagne : Capnia vidua, Diura bicaudata, Leuctra alpina, 
etc., 

- un cortège de Trichoptères composé d’espèces rares, en danger, souvent sensibles au changement 
climatique, dont Drusus chrysotus, Apatania eatoniana, 

- au moins 8 espèces de Diptères considérées comme rares en Europe. Par ailleurs, la très forte 
richesse en Mycetophilidae, notamment au Rothried sont un indice d’un corridor rivulaire en très 
bon état de conservation, riche en champignons. 

Par ailleurs, une analyse de traits européens d’affinité à l’altitude met 
en évidence une très forte corrélation entre fréquence relative des 
espèces subnivales et altitude. Cette métrique pourrait être utilisée 
comme indicateur d’impact de changement climatique sur les 
communautés d’EPT. Cette métrique pourrait être améliorée en 
prenant mieux en compte les spécificités régionales des espèces 
présentes. 

Le maintien d’un corridor rivulaire ancien semble par ailleurs 
déterminant pour le maintien d’une communauté de ruisseaux 
diversifiée composée d’espèces rares, sensibles au changement climatique et à la qualité du boisement. 

Les résultats très encourageants pour mesurer les effets du changement climatique, mériteraient d’être 
consolidés avec un jeu de données plus important. Le rapport d’étude est consultable sur le site internet :  
https://www.ballonsdesvosges-reservesnaturelles.fr/frankenthal-missheimle/page-acces-mot-de-passe/ 
(mot de passe : RNFM2021)  

Nota : certains individus sont identifiés jusqu’à 

l’espèce, d’autres uniquement jusqu’au genre, 

ce qui explique la différence entre nombre de 

taxons et nombre d’espèces. 
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1.1.4. Etude géomorphologique de l’éboulis du sentier des Mulets 

L’action F1.5 du plan de gestion prévoit la cartographie et la caractérisation du fonctionnement des 
tourbières condensarogènes et notamment celle du sentier des Mulets. Pour compléter l’étude sur la 
végétation réalisée en 2020, une étude sur la géomorphologie et le fonctionnement de cet éboulis a été 
confiée au bureau d’études Inselberg.  

L’éboulis du sentier des Mulets occupe une place à part et intéressante par rapport au corpus étudié en 
France et ailleurs en Europe car :  

- c’est un objet situé hors du massif alpin, dans un contexte de moyenne montagne cristalline à 
influences atlantiques,  

- c’est un éboulis de basse altitude, inférieur à 800 mètres, qui permet d’acquérir des informations 
dans ces situations marginales,  

- c’est un objet intra-forestier, présentant ainsi une situation spécifique, car les éboulis froids 
intraforestiers demeurent encore peu étudiés (Saint-Pierre, 2016),  

- c’est un éboulis à gros blocs, à granulométrie haute par rapport aux corpus étudié.  

« L’éboulis des Mulets » est en fait un éboulement, issu d’un phénomène unique d’origine sismique et/ou de 
décompression post-glaciaire et daté à 4900 ans ± 300 ans. Le volume du dépôt de blocs est évalué entre 26 
000 et 75 000 m3, avec un volume probable de 35 à 45 000 m3.  

 

L’analyse des chroniques de température et d’hygrométrie, ainsi que des relevés effectués le 26 juin 2021 
permettent par ailleurs d’avancer quelques conclusions. En l’état des données et des observations, il existe 
une anomalie négative de température l’été, au moins sur la partie basse de l’éboulement des Mulets. Cette 
anomalie est liée à une forte inertie thermique des cavités sous blocs, lesquelles semblent avoir un temps de 
réponse aux variations profondes de la température de l’air de 12 à 20 jours.  

Cette anomalie estivale semble être surtout le fait de l’écart diurne entre la relative stabilité des 
températures internes et la forte variation des températures de l’air eu égard aux variations d’insolation 
directe. Cette inertie thermique ne semble pas être le fait de la constitution d’un stock de frigories hivernales 
par de la glace interstitielle. L’existence d’un effet cheminée reste donc à démontrer. 
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Ce rapport propose des pistes pour un suivi pérenne de cet éboulis, qu’il serait intéressant à mettre en place, 
en lien avec les évolutions climatiques. Il constitue par ailleurs une première base solide pour la connaissance 
du fonctionnement de ces milieux, méconnus dans le massif vosgien. 

Le rapport d’étude est consultable sur le site internet :  
https://www.ballonsdesvosges-reservesnaturelles.fr/frankenthal-missheimle/page-acces-mot-de-passe/ 
(mot de passe : RNFM2021) 

 

1.1.5. Mise à jour de la cartographie des habitats naturels 

Dans la continuité des travaux déjà réalisés ces dernières années, l’actualisation de la cartographie des 
habitats naturels s’est poursuivie en 2022, en se concentrant sur les milieux forestiers. 

Ce travail a été mené par le gestionnaire, au cours de 11 jours de terrain effectués entre septembre et 
octobre. Il a pour objectif d’affiner la cartographie existante et de préciser l’état de conservation des 
peuplements forestiers, en identifiant entre autres les peuplements équiens d’épicéas. 

Suite à la finalisation de ce travail (en cours), une cartographie actualisée à une échelle du 1/5000ème (au 
maximum) permettra de consolider l’état initial nécessaire à la révision du plan de gestion qui interviendra à 
partir de 2023. 

 

1.1.6. Valorisation des données issues du PSDRF 

Le Protocole de Suivi Dendrométrique des Réserves Forestières (PSDRF) a été déployé sur les 4 Réserves 
naturelles gérées par le PNR des Ballons des Vosges dès 2007. Une première série de remesure a été conduite 
en 2019. Afin d’analyser et de valoriser les résultats obtenus sur les 623 placettes des 4 Réserves (114 
placettes pour le Frankenthal-Missheimle), un stage a été proposé à un élève ingénieur d’AgroParisTech. 

Le travail avait pour but de valoriser les données en décrivant et analysant la dynamique des peuplements 
forestiers. La comparaison entre Réserves et entre strates de gestion avait pour objectif de mettre en lumière 
des aspects spécifiques de certaines Réserves et de proposer des conseils de gestion et des améliorations 
possibles aux analyses automatiques réalisées par Réserves Naturelles de France (RNF). Cette démarche 
présente un caractère innovant dans la mesure où aucune comparaison multi-Réserves sur deux cycles de 
mesure n’a été faite jusqu’à ce jour à l’échelle nationale. 
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Les résultats montrent par exemple que les volumes de bois mort, pour tous les types étudiés, sont 
supérieurs dans les parcelles en libre évolution en comparaison aux parcelles « gérées ». Sur ces 10 dernières 
années, les volumes de bois mort ont globalement augmenté mais l’augmentation a été plus intense dans 
les parcelles « gérées ». La contribution des gros bois morts résineux a alimenté en partie cette 
augmentation. Dans le même temps, les volumes d’arbres morts en forêt « gérée » ont augmenté. Les 
dépérissements expliquent une partie de cette augmentation.  

Les modèles ont permis de confirmer les chiffres qui soulignent l’évolution différentielle dans les deux strates 
de gestion, l’influence des épicéas et des exploitations dans ces évolutions de bois mort. La variable Gestion 
reste néanmoins très englobante et beaucoup d’autres facteurs entrent certainement en ligne de compte 
dans l’explication de ces évolutions de volume de bois mort. 

Cette étude a également mis en 
évidence une relation entre le 
nombre de DendroMicroHabitats, 
l’essence et le diamètre de l’arbre. 
Les feuillus de gros diamètre sont 
les arbres qui abritent le plus de 
DendroMicroHabitats à l’échelle 
des 4 Réserves. Ces arbres à haut 
potentiel de biodiversité seront les 
plus intéressants à préserver. 

 
 
 
 
 
 
 

Représentation graphique du modèle « 
Nombre de DMH par arbre ~ Essence * 

Diamètre »  
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Le rapport de stage est consultable sur le site internet :  
https://www.ballonsdesvosges-reservesnaturelles.fr/frankenthal-missheimle/page-acces-mot-de-passe/ 
(mot de passe : RNFM2021) 

Les résultats mis en évidence par le stagiaire doivent néanmoins être pris avec beaucoup de précaution. En 
effet, à l’issue de ce travail, il s’est avéré que les données fournies par le carnet d’analyse automatique de 
RNF contenaient certaines erreurs, notamment sur le bois mort. Un travail de correction est en cours pour 
corriger les statistiques et les cartes produites. De plus, un travail complémentaire est engagé en 2023 pour 
approfondir l’analyse des résultats et proposer des pistes pour la gestion. Ce travail consolidé constituera la 
base de travail pour la révision du plan de gestion. 

 
1.1.7. Autres prospections de groupes méconnus 

Bourdons 

Dans le cadre du Plan Régional Grand-Est Terre de Pollinisateurs, animé par la Société Lorraine 
d'Entomologie, trois journées de prospection en 2021 avaient permis de rassembler une dizaine 
d’entomologistes à la recherche de ces espèces.  

Les déterminations ont permis d’identifier 11 espèces de bourdons pour 219 individus déterminés. Parmi 
elles, on retrouve quelques espèces à affinité montagnarde comme Bombus soroeensis ou Bombus wurflenii, 
et une espèce inféodée aux landes à éricacées, Bombus jonellus.  

Les espèces recherchées, à savoir Bombus magnus et Bombus cryptarum, n’ont pas été trouvées lors de cet 
inventaire. 

Coccinelles 

Du 18 au 24 juin, 6 membres de l'Association des Coccinellistes de France sont venus prospecter les milieux 
tourbeux de différentes sites protégés des Hautes Vosges. L’objet de ces prospections est d’améliorer les 
connaissances sur ce groupe d’espèces. Trois espèces sont recherchées en particulier :  

- Cynegetis impunctata, signalée de quelques localités (prairies humides) des Vosges et du Haut-Rhin 
dans le Catalogue des Coléoptères de l'Alsace et des Vosges (1866) de Wencker et Silbermann 

- Hippodamia septemmaculata, caractéristique des tourbières de moyenne et haute altitude 
- Adalia conglomerata citée dans la littérature entomologique des grands massifs forestiers de l'Est de 

la France mais très rarement observée 

La prospection des tourbières du Frankenthal et du Missheimle ont permis de mettre en évidence la présence 
respectives de 13 et 7 espèces. Les 3 espèces recherchées n’ont cependant pas été trouvées. 
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Myxomycètes 

Les espèces nivicoles de myxomycètes sont recensées depuis 2009. Cette année, l’objectif était de compléter 
les données par la recherche des espèces qui ne sont pas liées à la neige. Ces prospections ont été menées 
par Bernard Woerly (Myxos des Vosges) et Korina Wendling (Société Mycologique Centre Alsace) le 5 juillet 
et le 21 novembre. 

Trois sites ont été prospectés : l’éboulis du sentier des Mulets, les couloirs et la tourbière du Frankenthal, la 
tourbière du Rothried. 12 espèces ont été découvertes lors de ces 2 journées. Aucune espèce rare ou 
remarquable n’a pu être observée. En revanche, il est intéressant de noter l’absence d’une espèce 
habituellement omniprésente en cette saison, qui aurait dû être rencontrée au moins sur les épicéas du 
Rothried, à savoir Fuligo septica. 

L’éboulis froid a fait l’objet d’une étude géomorphologique, qui a montré entre autres choses que de la 
condensation avait lieu sur l’ensemble de la structure, phénomène intéressant pour les myxomycètes lors de 
leurs stades amibe et plasmode. Son inventaire sera vraisemblablement poursuivi en 2023. La tourbière du 
Rothried possède par ailleurs un fort potentiel d’espèces rares liées au bois mort et aux conditions 
édaphiques de la station.  

Cribraria microcarpa (Schrad.) Pers. 1801. 
Cette espèce est minuscule et passe facilement inaperçue. Elle a été observée sur du bois mort de bouleau 
(Betula sp.) dans la zone périphérique de l’éboulis froid. 
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Physarum album (Bull.) Chevall. 1826. 
Cette espèce a été observée à deux reprises sur du bois mort (Salix ou Betula) dans la petite tourbière située 
au pied du couloir d’avalanches du Frankenthal.  

  

Cribraria argillacea (Pers. ex J.F. Gmel.) Pers. 1794. 
Cette espèce n’est pas rare, du moins en Europe. Néanmoins il est rare de la voir aussi abondante. Deux 
chablis d’épicéas de gros diamètre situés dans la tourbière du Rothried en étaient recouverts sur plusieurs 
mètres. 

  
 

1.2. Suivis scientifiques 

1.2.1. Observation du manteau neigeux 

Une convention est établie avec l’association NIV’OSE depuis 2017, afin d’apporter une meilleure 
connaissance de l’évolution du manteau neigeux et des phénomènes associés. 15 sondages par battage ont 
été effectués entre le 3 décembre 2021 et le 10 mars 2022. 

La saison froide 2021-2022 n'enregistre qu'une faible anomalie thermique positive. L’enneigement est 
correct en décembre, avec de bonnes quantités de neige poudreuse, c’est le meilleur moment de cet hiver. 
Ensuite, le massif sera bousculé par de nombreux aléas climatiques. Cette forte variabilité apparaît bien sur 
le graphique de l’enneigement quotidien. 

Synthèse météorologique de la saison froide 2021 / 2022 

Dans le détail, un extrait de quelques éléments marquants pour cette saison froide 2021/2022 : 

Une première apparition précoce de la neige se produit entre le 3 et le 10 novembre apportant 10 cm de 
fraîche. 

Le 27 novembre, arrivée de l’hiver avec 30 à 40 cm de neige en quelques jours. 

Le manteau neigeux atteint un mètre le 11 décembre. Le vent provoquant des suralimentations localement, 
les premières avalanches sont observées le 12 décembre dans le Grand Dagobert, le 13 au Rainkopf et le 18 
dans la combe du Drumont. 

Un puissant redoux pluvieux s’installe alors et le 4 janvier, il ne reste plus que quelques cm de neige sur les 
sites d’observation. Il neige à nouveau, le 7 janvier puis un épisode de pluies verglaçantes touche le massif.  
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Le 9 janvier, le manteau neigeux atteint 70 cm. Une alerte avalanches est lancée par la Préfecture des Vosges. 
Une plaque est déclenchée volontairement par un skieur au Tanet. 

Ensuite, ce ne sera qu’une succession de chutes de neige suivies de redoux et de pluies verglaçantes (les 28 
et 29 janvier, 5 et 7 février).  

Les crêtes sont comme vitrifiées provoquant la chute mortelle d’un coureur le 11 février (amplitude des 
températures : Tn -5,8°C ; Tx 2,2°C). 

Les 7 et 8 avril, la tempête d'hiver baptisée Diego traverse le pays des côtes Atlantiques à l'Alsace-Lorraine, 
accompagnée de vents forts dans sa partie sud et de pluies abondantes. Ces précipitations pluvieuses vont 
lessiver ce qu’il restait de neige au sol (42l/m2 en trois jours à 400 m, près du double en altitude, soit en trois 
jours le cumul d’un mois de pluie). Cet épisode faisait suite à une longue période de beau temps du 27 février 
au 29 mars suivie d’un épisode neigeux et de froid comme le 02 avril avec des températures négatives de 
l’ordre de – 6°C. Ce fort redoux a entraîné des purges dans les couloirs d’avalanches, des glissements de 
terrain et des chutes de blocs. 

Les derniers névés du Frankenthal disparaissent mi-juin, celui du Wormspel le 29 juin. Le dernier névé du 
massif vosgien à résister, le Schwalbennest du Kastelberg, disparaît le 1 er juillet, soit avec un mois d’avance 
sur la date moyenne de sa disparition. 

 

Suivi des phénomènes avalancheux 

Sur la base d’observations nivologiques, ce travail vise à avoir une connaissance approfondie de la dynamique 
avalancheuse. Ces éléments seront amenés à être étudiés au regard de la richesse floristique, de l’évolution 
paysagère et des pratiques sportives de ce secteur. Les données brutes et les analyses restent la propriété 
de l’association NIV’o.s.e. 

Date Avalanches & principaux accidents 

12/12/21 Avalanche au Grand Dagobert 

13/12/21 Avalanche au Rainkopf 

18/12/21 Avalanche au Drumont  

22/12/21 Chute de corniches à l’Ammelthal 

08/01/22 Alerte de la Préfecture du 88 pour risque d'avalanches 

09/01/22 Plaque déclenchée au Tanet 

17/01/22 Avalanche au Rochers Verts 

11/02/22 1 mort au Schaeferthal (dévissage) 

02/03/22 Dévissage d’une cordée de belges au Falimont 

05/03/22 3 dévissages dans le Falimont & le Wormspel 

06/03/22 3 accidents  
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Profil des avalanches sur la saison froide 2021/2022 

 

Au Rothried, la dernière avalanche d'ampleur ayant eu un impact sur l'écosystème du couloir remonte à 
l'hiver 2009-2010. De nombreux arbres avaient alors été arrachés ou ébranchés en bordure du couloir. Blocs 
rocheux et troncs s’étaient accumulés au bas du couloir, avec un impact sur certains arbres.  

Durant les 12 ans qui ont suivi, les blessures portées aux arbres (branches brisées et écorces arrachées) furent 
une porte d'entrée aux attaques fongiques. Alors qu’un sapin et un épicéa avaient été impactés de manière 
comparable, il est remarquable de noter que, en 2022, l'épicéa s'est brisé du fait d’un cœur de tronc 
complètement colonisé par le mycélium, alors que le sapin est toujours debout et apparemment en bonne 
santé. Ce chablis, sur terrain privé, a été transformé en bois de chauffage. 

   

Note complémentaire sur la sécheresse de 2022 

En août 2022, la sécheresse sévit depuis plusieurs mois sur le massif. Par exemple, sur le poste de Ban de 
Laveline, à 400 m d’altitude, nous relevons un cumul de précipitations de : 

- 22 litres/m2 en mars (25 % de la normale) 
- 32 litres/m2 en mai (28 % de la normale) 
- 41 litres/m2 en juillet (38 % de la normale) 
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- 50 litres/m2 en août (52,5 % de la normale) 
- seuls avril et juin ont été légèrement excédentaires 

Le rapport à la normale fin août, depuis le 1er janvier, est de 44,8 % sur le poste de Ban de Laveline, ce qui 
représente un important déficit de précipitations. 

Par ailleurs, des températures hors normes de 30° ont été enregistrées en altitude (site du Chitelet). De telles 
températures n’avaient jamais été notées au XXème siècle sur ce poste. Preuve que le réchauffement 
climatique est plus sensible en montagne comme le constatent de nombreux climatologues. 

Ces aléas climatiques ont eu une incidence sur la végétation et sur les sols. Les peuplements d’épicéas sur 
fortes pentes dépérissent (versant est du sentier des Roches). Seuls les feuillus résistent comme les hêtres, 
les érables et les sorbiers (Sorbus aucuparia et mougeotii). 

Observation sur le couloir du Spitzenfels, versant sud dominant la RD417. 

La flore herbacée de graminées et d’éricacées poussant en sous-bois est grillée. Le terrain est déstabilisé, 
pulvérulent et sans tenue. Des pierres se déchaussent au passage des chamois qui fréquentent ce couloir. 
Seules les luzules forment des taches vertes maintenant le sol superficiel. Des cimes d’épicéas dépérissant 
s’abattent sur le sentier dominant les couloirs du Spitzenfels ainsi que sur le GR5 au nord de la Schlucht.  

 

1.2.2. Observatoire des zones humides 

Les dispositifs présentés ci-dessous rentrent dans le cadre d’un observatoire des zones humides et de la 
climatologie à l’échelle du PNRBV, et plus précisément des différentes Réserves naturelles. Cet observatoire 
vise à mesurer et suivre sur le long terme les évolutions climatiques de ces différents milieux, et leurs 
incidences sur la qualité de l’eau, la biodiversité et la fonctionnalité de ces habitats.  

Station météorologique 
Installée dans un des éboulis du cirque du Frankenthal en octobre 2020, la station enregistre depuis les 
données de température, pluviométrie, pression atmosphérique et anémométrie.  
Une analyse des données pour l’année 2022 est présentée ci-dessous.  

Analyses des données de température et pluviométrie 

Le graphique ci-dessous présente les températures moyennes et les cumuls de précipitations mensuels.  
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Analyse de la température 

On observe que les mois les plus froids de l’année sont les mois de janvier, février et le mois de décembre. 
Des températures un peu plus élevées sont enregistrées en mars et avril avec une moyenne 5,5°C. 
L’augmentation des températures se poursuit du mois de mai jusqu’au mois d’août, mois le plus chaud de 
l’année avec une moyenne de 18,5°C.  

La température moyenne du mois de novembre est identique à celle du mois de mars. Le tableau ci-dessous 
présente quelques chiffres clés pour l’année 2022 : 

 Température (°C) Date 

Température minimale -8,3 17/12/2022 

Température maximale 31,5 04/08/2022 

Moyenne 8,8   

Analyse de la pluviométrie 

Compte tenu des imprécisions des données en période hivernale (prise en glace probable des précipitations 
dans le pluviomètre), nous nous intéressons aux données enregistrées entre le 1er mai et le 11 novembre. En 
effet, avant le 1er mai et au-delà du 11 novembre, des températures négatives ou avoisinant les 0 degrés sont 
fréquentes.  

En dehors de cette période hivernale, on observe une phase importante de précipitation du mois de 
septembre au mois de novembre. Le mois de juillet ressort comme le mois le plus sec de l’année, suivi du 
mois de mai. Selon Météo France, le mois de mai 2022 a été marqué par un climat anormalement chaud et 
sec encore jamais enregistré en France à cette période de l’année.  

Sur l’année 2022, la station a enregistré un cumul de 1842 mm de précipitation. Si l’on s’intéresse aux 
données hors période hivernale (du 1er mai au 11 novembre), le cumul est de 893 mm.  

Analyse de l’anémométrie 

Si l’on s’intéresse à l’anémométrie, la vitesse moyenne du vent sur l’année est faible (2,7 km/h), avec un vent 
moyen plus important au mois de février. On enregistre cependant des rafales pouvant aller jusqu’à 70 km/h. 
Comme pour la pluviométrie, la prise en glace potentielle de l’anémomètre en hiver rend la fiabilité des 
données incertaine.  

Si on analyse uniquement les données du 1er mai au 11 novembre, le vent moyen est de 2 km/h avec des 
rafales jusque 63 km/h.  
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Comparaisons 2021 -2022 

Le graphique ci-dessous présente une comparaison des données de température et pluviométrie entre 2021 
et 2022.  

 

Selon Météo France, l’année 2022 est l’année la plus chaude jamais enregistrée depuis le début des relevés 
en 1900. Au Frankenthal, les températures moyennes de l’année 2022 sont supérieures à celles de 2021 pour 
9 mois sur 12. 

Si l’on s’intéresse aux températures minimales, maximales et moyennes, les valeurs enregistrées en 2022 
sont toutes plus élevées que celles de 2021, avec une augmentation moyenne de 2°C. 

 Température (°C) 

 2021 2022 

Température minimale -13,7 -8,3 

Température maximale 26,2 31,5 

Moyenne 6,7 8,8 

Concernant la pluviométrie, Météo France place l’année 2022 comme la 2ème année la plus sèche depuis 
1959, avec un déficit pluviométrique record de 25%. A l’échelle du Frankenthal, un cumul de 1950 mm a été 
enregistré en 2021 et un de 1842 en 2022. Hors période hivernale, le cumul est de 1223 mm en 2021 contre 
893 mm en 2022. 
 

1.2.3. Suivi des mammifères 

L’utilisation de pièges photographiques a permis d’améliorer encore les connaissances sur ce groupe 
d’espèces au sein de la Réserve naturelle. Plusieurs espèces (cerf, chamois, sanglier, renard, …) apparaissent 
régulièrement sur les photos, sans surprise au vu de leur abondance. Grâce à la détection nocturne, les pièges 
photographiques permettent surtout de recueillir des informations sur des espèces plus rares : 

 
Nombre 

d’observations 
Commentaires 

Chat forestier 14 
Il serait intéressant d’approfondir les connaissances 
sur cette espèce dans la Réserve naturelle 

Lynx 10 Deux individus contactés, « Arcos » et « Kely » 

Putois 10 

Toutes ces observations sont concentrées entre la mi-
mars et la mi-avril, à pression de piégeage à peu près 
constante. Cela pourrait correspondre aux 
déplacements d’un mâle en période de reproduction 

Raton laveur 9 
Première détection de cette espèce le 6 août (voir 
chapitre spécifique)  

-5
0
5
10
15
20

0
100
200
300
400
500

Te
m

p
ér

at
u

e 
m

o
ye

n
n

e 
(°

C
)

P
lu

vi
o

m
ét

ri
e 

(c
u

m
u

l m
en

su
el

) 
(m

m
)

Comparaison des années 2021 et 2022
- Frankenthal -

2021 Pluviométrie 2022 Pluviométrie

2021 Température 2022 Température



Réserve naturelle du Frankenthal-Missheimle  Rapport d’activité 2022 

Parc naturel régional des Ballons des Vosges   Page | 16  

Les pièges photographiques du gestionnaire ont été complétés en 2022 par la mise à disposition d’un piège 
par l’Observatoire des Carnivores Sauvages (OCS), ainsi que par la mise en place d’un piège photographique 
par l’Office Français pour la Biodiversité (OFB) en fin d’année. 
 

1.2.4. Suivi ornithologique 

Chaque année, le gestionnaire cherche à connaitre le statut reproducteur des espèces emblématiques de la 
Réserve naturelle.  

Oiseaux alpestres 

Un protocole spécifique est mis en place depuis de nombreuses années car la Réserve naturelle abrite sur le 
versant Nord du Hohneck une part significative de la population vosgienne de ces oiseaux. En 2022, sur 
l’ensemble du massif vosgien, ce sont 12 couples de Pipit spioncelles qui ont été détectés, 4 à 5 couples de 
Traquets motteux et 2 individus de Bruant fous (J-J. Pfeffer, communication personnelle). 

 Nombre d’observations Période d’observation Commentaires 

Pipit spioncelle 11 29 mars – 13 juin 2 couples nicheurs 

Traquet motteux 4 02 juin – 13 juin 2 couples nicheurs 

Bruant fou 1 13 juin 1 mâle chanteur 

Accenteur alpin 2 29 mars – 21 avril 1 seul individu ? 

A noter par ailleurs, l’observation d’au moins un Tarier pâtre à 3 reprises entre le 30 mai et le 13 juin sur les 
chaumes allant du Schaeferthal au Hochebene. 

Oiseaux rupestres 

 
Nombre 

d’observations 
Période 

d’observation 
Commentaires 

Faucon pèlerin 7 10 mars – 21 juin 
Présence à la Côte 1000 en mars, 
puis reproduction au Krappenfels, 
un jeune à l’envol le 17/06 

Grand Corbeau 7 10 mars – 13 juin 
Pas de reproduction confirmée à 
la Côte 1000 

Hirondelle de Rochers 2 29 mars – 28 juillet 
Passage occasionnel de 2 oiseaux 
à la Martinswand, nidification au 
col de la Schlucht 

Rapaces nocturnes 

 
Nombre 

d’observations 
Période 

d’observation 
Commentaires 

Grand-duc d’Europe 8 
9 mars – 14 
novembre 

Reproduction confirmée aux Rochers verts, 
contact auditif d’au moins un jeune le 16/06 

Chouette de Tengmalm 2 9 mars Pas de confirmation de la reproduction 

C’est la première année que la reproduction du Grand-Duc est confirmée sur la Réserve naturelle. 

Par ailleurs, une observation de Chevêchette d’Europe a été faite sur le site des Trois Fours au début de 
printemps, par l’exploitante du domaine de ski nordique. Cette espèce n’avait plus été observée depuis de 
nombreuses années. 

Gélinotte des bois 

Dans le cadre de l’état des lieux de la population de Gélinotte des bois sur le massif vosgien, coordonné par 
le Groupe Tétras Vosges (GTV), la Ligue pour la Protection des Oiseaux (LPO) a détecté à l’automne 2022 la 
présence d’un individu sur la Réserve naturelle. La présence de cette espèce est attestée par 8 observations 
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sur la période 2000-2022, mais la précédente observation (dans le même secteur) remontait au printemps 
2012. La Gélinotte des bois est classée en « danger critique d’extinction » en Alsace.  
 

1.2.5. Suivis bioacoustiques de la faune 

L’acquisition de connaissance faunistique est un compromis entre le temps de travail disponible, les 
compétences mobilisables et les moyens techniques existants. Afin de préciser le statut et l’évolution de 3 
espèces (Barbitiste ventru, Sérotine bicolore et Chevêchette d’Europe), la récolte de données acoustiques a 
été faite grâce à des enregistreurs sonores autonomes en 2021 et 2022.  

Un bureau d’études spécialisé en bioacoustique a été sollicité pour le dépouillement des résultats et fournir 
au gestionnaire une méthodologie et des outils de travail adaptés. 
 

1.2.6. Suivi floristique 

Listère en cœur 
- Présence sur 2 stations, pleine floraison début juin 

Racine de Corail 
- 18 pieds en pleine floraison le 16 juin 

Epipogon sans feuilles 
- 29 juin : apparition des premières fleurs 
- 13 juillet : certains pieds fanés, d'autres en pleine floraison, 172 pieds en fleurs 
- 28 juillet : floraison terminée 

La station d’Epipogon fait partie d’un réseau de 12 stations retenues au niveau français par l’Office National 
des Forêts (ONF) et la Fédération France Orchidées (FFO) pour lesquelles un comptage sera effectué pendant 
5 années, ainsi que des relevés complémentaires. L’objectif de ce suivi est de connaitre les conditions de 
développement de cette plante à la biologie particulière et de définir les mesures sylvicoles compatibles avec 
sa présence. La situation de la Réserve naturelle pourrait constituer un étalon puisque la station est située 
dans un secteur non exploité. 

 

Orchis globuleux  
- Pic de floraison constaté le 21 juin, avec 30 pieds en fleurs dans la prairie du Frankenthal 
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Alisier nain 

Le 21 avril a été constaté la mort d’un pied connu de longue date, dans une station citée par Brunotte et 
Lemasson en 1893. Cette plante souffre d’un abroutissement intense par le chamois sur le massif vosgien, 
d’autant plus marqué que sa taille combinée à une épaisseur faible du manteau neigeux l’expose toute 
l’année, au lieu d’être protégé par le manteau neigeux. 

Crocus blanc 
- 40 fleurs dans la prairie du Frankenthal le 11 avril 

Anémone à fleurs de Narcisse 

Suite à la mise en sécurité de la station contre l’abroutissement par les chamois sur le site du Petit Hohneck, 
un comptage a été réalisé pour connaitre l’état de la population en 2022. Dans le cadre de ses programmes 
de conservation, le Conservatoire Botanique d’Alsace souhaite bancariser des graines de cette station. 
Compte tenu de la faible fructification de la population et du passage trop tardif, cette opération n’a pu être 
conduite en 2022. Un suivi plus fin de la phénologie en 2023 devrait permettre de collecter ces graines. En 
parallèle, un plan de conservation de l’espèce est en cours de rédaction par le Conservatoire Botanique. 

La station se situe en dehors du périmètre de la Réserve naturelle. 

En revanche, deux pieds au stade végétatif ont été découverts dans le couloir d’avalanche du Grand Dagobert 
le 30 juin. L’espèce n’avait plus été revue depuis 2003 (observation André Advocat). Une petite protection 
grillagée a été mise temporairement en place. 
Un suivi approfondi sera effectué dès 2023. 

If d’Europe 

Une cartographie de cet arbre méconnu en 
milieu naturel est en cours à l’échelle du massif 
vosgien. Sur la Réserve naturelle, 3 arbres ont 
été identifiés (2 mâles et 1 femelle), d’âge 
inconnu. Si leur pérennité n’est pas remise en 
question, la possibilité de régénération 
naturelle de cette espèce sur la Réserve 
naturelle comme sur l’ensemble du massif, 
semble compromise à ce jour. La finalisation de 
cette cartographie sera faite en 2023. 

Linaigrette 
- fructification remarquable de linaigrettes sur la tourbière du Frankenthal le 27 mai ; ce phénomène 

inédit est dû à une météo particulièrement clémente au mois de mars et avril. 
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Orpin velu 

Une journée de prospection, en partenariat avec le Conservatoire Botanique d’Alsace, a visé à rechercher les 
stations historiques de cette espèce. Seule la localité « classique » dans le Wormspel a été retrouvée, avec 
une floraison déjà passée. La station semble se dégrader très rapidement ; la sécheresse de l’été n’a en rien 
aidé. 

 

1.2.7. Suivi phénologique des hautes chaumes 

Le changement climatique modifie la phénologie des plantes : émergence de la végétation au printemps, 
apparition des premières fleurs et fin de la période végétative. Les hautes chaumes du massif vosgien sont 
un milieu d’observation privilégié car les plantes d’altitude ne peuvent pas trouver refuge à une altitude 
supérieure dans des sites très exposés aux conditions climatiques. 

Dans le cadre du projet d’observatoire de l’évolution des milieux, un nouveau dispositif de suivi va être mis 
en place. Il consiste en l’installation de caméras infra-rouge séquentielles couplées à des micro-stations 
météorologiques pour évaluer la réponse phénotypique des plantes présentes sur les hautes chaumes 
vosgiennes face au changement climatique. 

Trois sites ont été proposés pour ce suivi sur le long terme. : le Hohneck, le Rothenbach et le Grand Ballon. 
Ces chaumes présentent en effet des conditions micro-climatiques différentes. De plus, ils évoluent sans 
intervention agricole, ce qui permet d’écarter toute interférence sur les évolutions phénologiques. Ils 
permettent aussi d’étudier des cortèges floristiques variés, tout en assurant des conditions d’altitude 
comparables. 

Les retombées visées à travers cet observatoire sont multiples : 
- caractériser la variabilité spatio-temporelle des conditions 

micro-climatiques à l’échelle du massif des Vosges et 
comprendre comment le changement climatique 
s’exprime aux échelles fines dans ce massif montagneux, 

- mesurer les effets des conditions climatiques locales sur la 
réponse phénotypique des plantes et observer leur 
variabilité spatiale, 

- comprendre et anticiper les changements pour les 
espèces présentes au regard des bouleversements 
climatiques en cours et à venir. 

Ce programme est réalisé en partenariat avec les Universités de 
Strasbourg UMR CNRS 7362 LIVE et de Bourgogne UMR 6282 
Biogéosciences, ainsi que le Conservatoire des Espaces Naturels 
d’Alsace, gestionnaire de la RNR des Hautes-Chaumes du 
Rothenbach. 

Une caméra a déjà été mise en place sur le site du Rothenbach en 
2022. Le site du Hohneck devrait être équipé en 2023. 

 

1.2.8. Suivi des dispositifs d’enclos / exclos 

Dans le cadre de l’évaluation de la pression des ongulés sur les milieux naturels, 3 enclos ont été installés de 
façon permanente et 1 de façon temporaire. Le suivi vise à caractériser la vitesse de croissance des ligneux, 
les phénomènes d’abroutissement sur les essences et leurs bourgeons, ainsi que l’évolution de la 
composition floristique dans et hors enclos. 

Ces dispositifs sont suivis annuellement depuis 2016. 5 jeux de données sont disponibles pour chacun d’eux. 
La pérennisation de ce suivi et ses modalités devront être redéfinis dans le cadre de la révision du plan de 
gestion en 2023. Les résultats ci-dessous présentent donc la dernière année du suivi sur les 2 sites forestiers. 

https://www.ballonsdesvosges-reservesnaturelles.fr/blog/suivi-phenologique-des-hautes-chaumes/img_20220708_120957/
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En complément, des relevés floristiques complets sont réalisés pour suivre l’évolution de la flore. Réalisés 
sur un pas de 2 ans, ces relevés ont été menés en 2022. 

Forêt communale de Stosswihr 

Les différences de végétation sont particulièrement significatives sur ce dispositif. Dans l’enclos, 
l’accroissement reste très important : entre 25% et 30% pour l’érable, le sorbier et le sapin, 10% pour le 
hêtre. La ronce continue de progresser et son recouvrement atteint plus de 80%. 

Hors enclos, les ligneux ne grandissent pas. Les sureaux ont complètement disparu de la placette. 

Croissance des ligneux dans l’enclos (FC de Stosswihr) 
 2018 2019 2020 2021 2022 

 
Hauteur max de 

l’apex (m) 
Hauteur max de 

l’apex (m) 
Hauteur max de 

l’apex (m) 
Hauteur max de 

l’apex (m) 
Hauteur max de 

l’apex (m) 
% accroissement 

2021/2022 

Hêtre 0,83 1,32 1,65 2,06 2,26 10% 

Erable 0,38 0,78 1,09 1,35 1,66 23% 

Sorbier 0,45 0,83 1,21 1,75 2,16 23% 

Sureau 0,64 0,86 1,41 1,84 1,88 2% 

Sapin 0,30 0,42 0,60 0,82 1,06 29% 

 

Croissance des ligneux en dehors de l’enclos (FC de Stosswihr) 
 2018 2019 2020 2021 2022 

 
Hauteur 
max de 

l’apex (m) 

Hauteur 
max de 

l’apex (m) 

Hauteur 
max de 

l’apex (m) 

Hauteur 
max de 

l’apex (m) 

Hauteur 
max de 

l’apex (m) 

% 
accroissement 

2021/2022 
Remarques 

Hêtre 0,52 0,52 0,66 0,65 0,66 2% Bonzaï 

Erable 0,30 0,32 0,33 0,34 0,35 3% Repousse du bourgeon latéral 

Sorbier 0,34 0,29 0,31 0,29 0,29 0% 
Bonzaï. 5 tiges, tous à la même 

hauteur 

Sureau 0,57 0,33 - - - - - 

Sureau A - 0,31 0,21 - - - - 

Sureau B - 0,41 0,23 0,17 - - Non retrouvé, mort 

Sapin 0,27 0,23 0,24 0,28 0,29 2% 
Bonzaï. Pas de bourgeon 

terminal. Que des rejets latéraux 

 

L’analyse des relevés floristiques depuis 2018 met en évidence des évolutions significatives dans les 
structures. 

Dans l’enclos, la strate arbustive a très largement progressé (recouvrement de 15% en 2018 contre 95% en 
2022), au dépend de la strate herbacée (recouvrement de 100% en 2018 contre 15% en 2022). Les ronces 
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sont dominantes et recouvrent presque l’intégralité de l’enclos. La diversité floristique de la strate arbustive 
est constante (8 espèces), alors qu’elle diminue pour la strate herbacée, passant de 15 à 12 espèces.  

En dehors de l’enclos, les relevés floristiques n’évoluent plus. Les cortèges restent semblables avec quelques 
évolutions à la marge. Les recouvrements sont stables, avec une légère progression de l’épicéa. 

Crédit photo : Fabrice Wittner 

Forêt communale de Hohrod 
On n’observe pas de différence significative dans l’enclos et en dehors avec une végétation globalement peu 
abroutie. Les mesures de myrtille sont délicates en fonction des brins qu’on choisit. Les comparaisons sont 
donc à prendre avec précaution. D’une façon générale, les faciès sont plutôt hétérogènes, avec des plants de 
myrtille bien développés, des pieds plus abroutis, ainsi que des pieds en mauvais état. 
Les relevés floristiques ne montrent pas d’évolution dans la composition. 

Croissance des ligneux dans l’enclos (FC de Hohrod) 
 2018 2019 2020 2021 2022 

 
Hauteur max 
de l’apex (m) 

Hauteur max 
de l’apex (m) 

Hauteur max 
de l’apex (m) 

Hauteur max de 
l’apex (m) 

Hauteur max 
de l’apex (m) 

% accroissement 
2021/2022 

Myrtille 1 0,27 0,32 0,33 0,37 0,45 22% 

Myrtille 2 0,31 0,35 0,35 0,40 0,50 25% 

Myrtille 3 0,26 0,23 0,26 (non retrouvé) 

Sapin 0,74 0,77 0,80 0,85 0,95 8% 
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Croissance des ligneux en dehors de l’enclos (FC de Hohrod) 
 2018 2019 2020 2021 2022 

 
Hauteur max 
de l’apex (m) 

Hauteur max 
de l’apex (m) 

Hauteur max 
de l’apex (m) 

Hauteur max 
de l’apex (m) 

Hauteur max 
de l’apex (m) 

% accroissement 
2021/2022 

Myrtille 
1 

0,28 - 0,29 0,29 0,29 

Non retrouvé - hauteur 
moyenne de la myrtille 

sur la zone : 0,29 - 
Abrouti - 10-15% 

Myrtille 
2 

0,27 - 0,25 0,29 0,29 

Non retrouvé - hauteur 
moyenne de la myrtille 

sur la zone : 0,29 - 
Abrouti - 10-15% 

Myrtille 
3 

0,25 - 0,30 0,30 0,32 Abrouti - 30% 

Sapin 1,80 1,88 1,98 1,98 1,96 - 

Couloir Dagobert 

Seuls les relevés floristiques ont été faits en 2022 pour ce dispositif. 

Dans l’enclos, la strate arbustive continue de progresser, passant d’un recouvrement de 15% en 2016 à un 
recouvrement de 80% en 2022. La diversité des ligneux est stable, avec une très nette progression des érables 
et dans une moindre mesure des sorbiers. A l’inverse, le recouvrement de la strate herbacée chute, passant 
de 100% à la mise en place du protocole à 35% en 2022. La diversité de la strate herbacée est la même qu’en 
2020 (18 espèces), alors qu’elle avait fortement chuté entre 2016 et 2020 ; les espèces les moins compétitives 
ont disparu. 

En dehors de l’enclos, la végétation est bien abroutie. En conséquence, la composition floristique, ainsi que 
les recouvrements des différentes strates, restent identiques au fil des ans. On note néanmoins une très 
légère progression des érables en 2022. 

Synthèse de l’évolution de la croissance des ligneux entre 2016 et 2020 
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2. GESTION DES HABITATS ET DES ESPECES 
2.1. Gestion forestière 

La gestion forestière est confiée à l’ONF qui nous a fourni les éléments suivants pour l’année 2022 : 

Coupes exploitées en 2022 
- Parcelle 24 de la FC de Hohrod : 465 m3 (SIAT+FEIDT) + solde 150 m3 
- Parcelles 56-57-58 de la FC de Munster: 363 m3 (WEBER+FEIDT) 
- Parcelles 23-26 de la FC de Stosswihr : 636 m3 (SIAT-FEIDT) 
- Chablis et scolytes récoltés 

o 304 m3 dans les parcelles 20-24 de la FC de Hohrod (FEIDT) 
o Pas de chablis ou scolytés isolés exploités dans les autres parcelles 

Parcelles martelées depuis 2019 (stock) 

Etat d’assiette 2019 (rappel) 
- Parcelle 20 de la FC de Hohrod, pour un volume d’aménagement de 436 m3 (prévue en 2023) 

Etat d’assiette 2022 (pour rappel, non martelé, abandonné) 
- Parcelle 29i de la FC de Stosswihr, pour un volume prévisionnel de 730 m3 (mais 330 m3 scolytés en 

2020) 
- Parcelle 30i de la FC de Stosswihr, pour un volume prévisionnel de 193 m3 

Etat d’assiette 2023 
- Parcelle 47a de la FC de Soultzeren, pour un volume d’aménagement de 228 m3 (petits bois d’épicéas) 

Etat d’assiette 2024 
- Parcelle 15 de la FC de Stosswihr, pour un volume d’aménagement de 1206 m3  
- Parcelle 46i de la FC de Soultzeren, à marteler 

Le gestionnaire a participé au martelage de la parcelle15 de la FC de Stosswihr le 15 septembre 2022. 

Révision d’aménagement  

Approbation du Plan d’Aménagement Forestier de Soultzeren lors du comité consultatif du 16 mars 2022, 
pour une validité sur la période 2020/2039 : 

- Surface : 910 ha, dont 67 ha en Réserve naturelle ; parcelles forestières concernées : n°46, 47, 59 
- Traitements proposés : 

o En Réserve intégrale (parcelle 47) : évolution naturelle pour partie boisée (25,4 ha), 
individualisation des terrains non boisés - éboulis (1,6 ha) et chaume (3,3 ha), renaturation 
de perchis d’épicéas (zone bleue) - éclaircie, ouverture de trouées et autour des feuillus si 
présents (3,1 ha) 

o En partie avec exploitation forestière : irrégulier par bouquet 
- Ajustement du parcellaire et de la limite de la Réserve forestière intégrale pour s’appuyer sur le 

réseau de desserte 

Travaux réalisés en 2022 
- Pas de travaux en 2022 

Divers 
- L’exploitation forestière de la FC de Hohrod a demandé le déplacement des blocs installés au parking 

de la Côte 1000 puis remis en place après exploitation  
- Résorption progressive du stock de parcelles martelées en 2022 et 2023 
- Les plans de coupe des parcelles les plus impactées par les scolytes ont été abandonnés 
- Toujours de nombreux arbres morts dans le sentier de Roches 
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Synthèse du nombre d’arbres marqués bios sur les parcelles martelées depuis 2019 

Etat 
d'Assiette 

Commune Parcelle Surface 
Volume 
martelé 

Nombre de 
bios pointés 

Nb de bios 
à l'hectare 

Observations 

2019 HOHROD 20 12 436 5 0,4   

2020 HOHROD 24 16,14 871 18 1,1   

2021 MUNSTER 56i 5,31 278 8 1,5   

2021 MUNSTER 57i 7,24 342 1 0,1   

2021 MUNSTER 58i 1,27 81 1 0,8   

2021 STOSSWIHR 23i 11,12 896 19 1,7   

2021 STOSSWIHR 26i 6,4 805 43 6,7   

2022 STOSSWIHR 29i         abandonné (scolytes) 

2022 STOSSWIHR 30i         abandonné (scolytes) 

2023 SOULTZEREN 47a 3,09 294 6 1,9   

2024 STOSSWIHR 15i 14,87 1206 96 6,5   

2024 SOULTZEREN 46i 14,5     0,0   
   77,44  197 2,5  

Réserve forestière intégrale 

Afin de compenser les pertes de revenus financiers liées à l'instauration de la Réserve forestière intégrale, 
les communes sont indemnisées annuellement pour les parcelles concernées. Ces indemnités ont été versées 
pour l’année 2022. 

Extension de la piste forestière sur la parcelle 24 de la FC de Hohrod 

L’exploitation forestière de la parcelle 24 de la commune d'Hohrod est autorisée par le décret de la Réserve 
naturelle et effectuée dans l’objectif de répondre à l'opération B6.3 du plan de gestion :  

"Définir et mettre en œuvre avec l’ONF et les communes, des travaux d'amélioration des habitats pour une 
diversification des peuplements dans les parcelles équiennes d'épicéas. 

En partenariat avec l’ONF, l’objectif est de proposer aux communes propriétaires des travaux forestiers 
permettant de hâter l’irrégularisation et la diversification des peuplements équiens d’épicéas encore 
nombreux dans la Réserve naturelle." 

Le martelage de cette parcelle a été effectué le 25 septembre 2018, en présence du gestionnaire. Les 
consignes de martelage, partagées entre gestionnaire et ONF, étaient de favoriser les rares feuillus présents 
et de privilégier des trouées autour de la myrtille. Suite à la crise des scolytes en 2020 et 2021, l’exploitation 
a été reportée en 2022, réalisée en régie d’entreprise.  

Les consignes de débardage, transmises au débardeur le 18 octobre 2022, mentionnaient notamment 
l’emprunt des pistes et layons existants uniquement. Une visite de chantier le 31 octobre, à la demande de 
l’ONF, a permis de préciser les conditions d’exploitation d’une trouée forestière, en l’absence d’accès direct 
possible. Néanmoins, les conclusions de cette réunion de chantier ont fait l’objet d’une mauvaise 
compréhension sur les modalités techniques de réalisation (entre prolongement de la piste et utilisation du 
câble). Dans le même temps, le débardeur signale un problème de tablier sur son tracteur (prototype) qui 
l’empêche d’utiliser le câble et nécessite l’usage exclusif de la pince, d’une portée limitée. 

Ces deux évènements réunis, liés à des contraintes du planning d’exploitation, ont engendré la prolongation 
de la piste existante (entre 40 et 60 mètres linéaires supplémentaires) par le déplacement de blocs rocheux, 
la coupe d’épicéas et du dessouchage, en infraction à la réglementation de la Réserve naturelle. 

S’agissant d’un boisement relativement jeune d’épicéas, c’est la première fois que cette parcelle passait en 
coupe. Le plan d'aménagement forestier ne prévoit pas d'extension de pistes. Les incidences sur la 
biodiversité restent faibles, du fait d’un peuplement à faible valeur écologique et d’une parcelle qui est 
exploitée. 
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Néanmoins, afin de compenser les impacts générés suite à cet incident, la commune propriétaire (Hohrod) 
propose d’abandonner l’exploitation sur 3,2 ha de forêt exploitée (cette proposition devra faire l’objet d’une 
validation par le conseil municipal), ce qui permettrait de passer l’ensemble de la parcelle 21 en Réserve 
forestière intégrale. Pour mémoire, le reste de cette parcelle est déjà classée en Réserve forestière intégrale 
par le décret (7,7 ha) ou en zone hors sylviculture par le plan d’aménagement forestier (1 ha). 

Avant cela, des travaux de sécurisation d’épicéas scolytés en bord de chemin forestier (itinéraire balisé) 
devront être programmés. Cette disposition est permise par l’article 17 : « les limites du zonage forestier 
peuvent faire l’objet de réajustements localisés, par arrêté du Préfet, sur proposition du gestionnaire et après 
avis du Comité Consultatif ». 

Pour les autres parcelles forestières exploitables de la Réserve naturelle, il est prévu de cartographier les 
difficultés d’exploitation liées à une desserte forestière insuffisante. Actuellement, les possibilités de 
débardage alternatif deviennent de plus en plus limitées. Par ailleurs, les nouveaux débusqueurs ont une 
taille et une puissance qui apportent de profonds changements dans l’utilisation de la desserte forestière 
secondaire, avec l’usage prédominant de la pince ou grue de débardage qui nécessite d’approcher les grumes 
à moins de 10 mètres.  

Un groupe de travail sera constitué, afin de proposer des actions concertées tenant compte des enjeux et 
des techniques d’exploitation actuelles pour le nouveau plan de gestion 2024-2033. 
 

2.2. Gestion cynégétique 

Dispositions particulières 

Suite à la réunion de décembre 2019 sur l’exercice de la chasse, des dispositions facilitant les prélèvements 
ont été proposées aux membres du Comité Consultatif afin d’améliorer les chances de réussites. En plus des 
dispositions fixées par arrêté préfectoral pour le département et pour lesquelles la réglementation de la 
Réserve naturelle ne précise rien de spécifique, il a été convenu notamment de la possibilité d’effectuer 2 à 
3 battues par an, sans chien, avec information préalable au gestionnaire.  

2 battues et 1 poussée ont été effectuées sur les lots de Hohrod / Soultzeren. Aucune autre battue n’a été 
réalisée pour les autres lots. 
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Synthèse des battues réalisées au cours des 3 années test 

 2020/2021 2021/2022 2022/2023 

Lots de Soultzeren & Hohrod 3 battues 1 battue 2 battues 

Lot de Stosswihr 3 battues 1 battue - 

Lot de Munster - - - 

Au terme des 3 ans de phase « test », le gestionnaire n’a pas noté de dysfonctionnement dans la mise en 
œuvre de ces mesures. Elles se sont organisées dans le cadre de ce qui était prévu et validé par le Comité 
Consultatif. Les plans de tirs sont stables sur ces 3 années et ne montrent pas d’évolution (positive ou 
négative) sur le nombre de sangliers prélevés. 

Les chasseurs estiment néanmoins ces dispositions comme efficaces et souhaitent qu’elles puissent être 
maintenues. 

Bilans des plans de chasse 

Les chasseurs des lots de Soultzeren et Hohrod indiquent une diminution des effectifs de chamois, avec des 
individus beaucoup plus craintifs. Selon eux, les conditions de sécheresse de l’année ont peut-être modifié la 
répartition des individus. 

A l’échelle du GIC6, les déclarations de dégâts liés aux sangliers ont été divisé par 10 par rapport à l’an passé, 
sans doute en lien avec la très forte sécheresse des sols. 

Synthèse des réalisations des plans de chasse pour la saison 2022/2023 
 Lot n°2 Hohrod Lot n°2 Munster Lot n°3 Soultzeren Lot n°2 Stosswihr Total 4 lots 
Part incluse 
dans la RN 100 % 30 % 10 % 41 % 29 % 

 Maxi Mini Réalisé Maxi Mini Réalisé Maxi Mini Réalisé Maxi Mini Réalisé Maxi Mini Réalisé 
Cerf 5 2 2 12 6 2 10 5 5 7 3 3 34 16 12 

Chamois 8 4 4 27 14 16 5 2 2 24 15 12 64 35 34 

Chevreuil 9 6 3 27 17 16 28 18 18 21 15 15 85 56 52 

Sanglier   2   15   12   22   51 

Evolution des plans de chasse et de leur réalisation depuis 2015 (cerf & chamois) 
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Bilan des réalisations de chasse pour les autres espèces (chevreuil, sanglier) 

  

Rencontre avec les adjudicataires de chasse 

Aucune rencontre n’a été organisée en 2022. Le gestionnaire participe néanmoins aux réunions des 4C pour 
les 4 lots concernés par la Réserve naturelle. 

Autres observations 

Une proie de chamois (individu âgé et malformé), prédaté par le lynx, a été constaté par un chasseur sur le 
lot de Hohrod, le 14 janvier 2022. Les chasseurs nous ont par ailleurs mentionné la présence d’une ou deux 
femelles de chamois allaitantes, mais non suitées. 

Les chasseurs du lot de Stosswihr signalent par ailleurs la présence régulière, quoique cyclique, du lynx sur 
leur lot de chasse. 

 

2.3. Gestion pastorale 

Observations au Frankenthal 

L’exploitante a fourni les informations suivantes pour la saison de pâturage.  

Synthèse du pâturage au Frankenthal en 2022 

Date Nb de bêtes Parc utilisé Remarques 

07/05   Ouverture de l’auberge 

21/06 Transhumance de 5 bêtes Parc n°1 2 jeunes de 1 an / 3 génisses de 2 ans / 2 génisses 
de 3 ans / 1 vache de 4 ans 21/07 3 bêtes supplémentaires Parc n°2 

12/08  Parc n°3  

03/09  Falimont 
Autorisation exceptionnelle pour cause de 
sécheresse 

09/09  Parc n°2  

16/09  Parc n°1  

06/10 Transhumance   

30/10   Fermeture de l’auberge 

Un avortement a eu lieu en fin de saison de pâturage. Cela fait suite au 2 avortements déjà signalés en 2021. 
Les 2 bêtes concernées seront réformées en 2023 suite à cet épisode. 

Les analyses vétérinaires pour ces 3 bêtes indiquent une infection par des Chlamydiae. Cette infection n’est 
pas courante sur les bovins ; elle se retrouve davantage chez les petits ruminants. A noter que seules les 
bêtes présentes au Frankenthal ont été infectées. Des investigations sont à poursuivre pour tenter de trouver 
une cause à cette infection et voir s’il existe un quelconque lien avec le site ou la présence en nombre des 
chamois. 

Au début de la saison, le troupeau était composé de seulement 5 bêtes, de race vosgienne. Suite à discussion 
avec l’exploitante, 3 bêtes supplémentaires, de race différente, ont été montés pour conserver une taille de 
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troupeau similaire aux autres années. La période de pâturage reste identique à celle de l’année dernière (fin 
juin à début octobre), avec une rotation en moins du fait du pâturage dans le couloir du Falimont (un seul 
passage sur le parc n°3). 

Le pâturage à titre exceptionnel (cf. paragraphe suivant) a permis au troupeau de rester 15 jours 
supplémentaires, ce qui est non négligeable pour cette année particulièrement sèche. 

En ce qui concerne l’usage des toilettes sèches, trois rotations ont été effectuées cette année pour descendre 
les seaux. 

Pâturage à titre exceptionnel 

L’été 2022 a été marqué par une sécheresse particulièrement importante, avec des températures élevées et 
une absence de précipitation sur plusieurs semaines. 

Conformément aux conventions signées avec certains agriculteurs, et après accord des communes 
propriétaires, le gestionnaire a autorisé le pâturage exceptionnel pour pallier au manque de fourrage. 

Couloir du Falimont : 
- demande écrite de Roseline Kempf le 29 août 
- accord de la commune, de la DREAL et du gestionnaire le 2 septembre, en application de la 

convention signée relative au pâturage à titre exceptionnel du couloir du Falimont 
- pâturage sur une période de 8 jours, entre le 3 et le 9 septembre pour 7 bovins 
- manque de fourrage disponible a néanmoins conduit l'exploitante à écourter la période des 10 jours 

autorisés 
- emprise validée avec le gestionnaire, comprise entre le bas du couloir et la "Pierre à Gaston", 

délimitée par une clôture mobile posée par l’exploitante  
- accès à l'eau via un petit écoulement provenant du couloir en Y et pose d'une baignoire temporaire 

à l'écart du sentier 
- suivi photographique mené par le gestionnaire, avant et après pâturage pour évaluer l'influence de 

l'abroutissement sur ce secteur, en particulier sur les érables 

   

Versant nord du Hohneck : 
- demande écrite de Pierre Deybach le 29 août, après un accord écrit de la part de Yannick Schubnel 
- accord de la commune, de la DREAL et du gestionnaire le 2 septembre, en application de la 

convention signée relative au pâturage à titre exceptionnel du versant nord du Hohneck 
- pâturage sur une période de 10 jours, entre le 5 et le 15 septembre pour 18 bovins 
- utilisation de la clôture existante (mise en place par le gestionnaire pour canaliser la fréquentation 

sur ce secteur) avec pose d'une clôture mobile avancée tous les 2 jours pour pâturer progressivement 
le secteur autorisé 

- pas d'accès à l'eau sur ce pâturage, les vaches redescendant vers la station de traite mobile pour 
s'abreuver. 
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Dans les 2 cas, le pâturage a été conduit selon les modalités fixées par la convention, et n’apporte pas de 
remarques particulières de la part du gestionnaire. 
 

2.4. Gestion des milieux naturels 

Opération Territoire Propre 

En partenariat avec la brigade de gendarmerie de Munster, une journée de nettoyage a été organisée dans 
le cadre de l’opération Territoire Propre. Une occasion de débarrasser une quantité importante de pneus – 
tous diamètres et toutes catégories confondus – des versants sous le col de la Schlucht. Une carcasse de 
voiture et un coffre-fort ont également été ramassés. 

L’abandon de ces déchets n’est pas neuf. Ils se sont accumulés au fil des ans, dans des secteurs 
particulièrement escarpés et difficiles d’accès. Le gestionnaire a ainsi profité de la présence de 6 gendarmes 
pour rassembler ces pneus, qui ont ensuite été pris en charge par la commune de Stosswihr. 

  

Entretien du couloir du Falimont 

Dans le cadre de la mise en œuvre de l’opération B5.2 « Assurer la maitrise de la recolonisation des ligneux 
par des coupes régulières en préservant les ligneux patrimoniaux dans le couloir du Falimont », des travaux 
d’entretien ont été menés courant octobre par le gestionnaire, avec l’appui de stagiaires. 3.5 jours ont été 
nécessaire pour couper les rejets d’érables dans l’emprise des travaux de 2019. A noter qu’aucun passage 
n’avait été réalisé en 2020. 

Le pâturage par les bovins, sur une période de 8 jours, n’aura eu que peu d’incidences sur les rejets d’érables. 
Si les vaches ont mangé la totalité des feuilles, elles n’ont que très peu abrouti les bourgeons latéraux et 
terminaux. La coupe des rejets en complément était donc nécessaire. 

Mise en place d’un observatoire photographique dans les couloirs du Falimont & du Dagobert 

Dans le cadre de la mise en œuvre de l’opération B4.1 « Assurer le suivi de la recolonisation ligneuse sur le 
couloir Dagobert », et suite au pâturage à titre exceptionnel, un protocole de suivi photographique a été mis 
en place sur les couloirs du Dagobert et du Falimont. 

Cet observatoire a pour objectif de suivre la recolonisation ligneuse sur ces 2 couloirs. Dans le Falimont, il a 
permis en 2022 d’apprécier l’impact du pâturage à titre exceptionnel, mais également de l’entretien manuel. 
Ce suivi vient compléter les suivis floristiques sur placette permanente menés depuis 2004. 
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Illustration d’un point de vue : avant pâturage (02/09) / après pâturage (23/09) / après coupe des rejets (28/10) 

  
Emplacement des repères pour le suivi photographique : 16 points de vue pour la Falimont, 8 pour le Dagobert 

Fauche à titre exploratoire au sommet du Hohneck 

A la demande du propriétaire, une fauche à titre exploratoire a été autorisée au sommet du Hohneck, dans 
le secteur où la fréquentation n’est pas canalisée. Elle a été réalisée par P. Deybach courant juillet, à l’aide 
d’une motofaucheuse. Cette fauche a été conduite sur les prairies dont l’état de conservation est moyen à 
mauvais. En effet, sur ce secteur, le développement important du Dactyle rend la prairie pauvre 
floristiquement, cette graminée étant fortement compétitive. Cette fauche ponctuelle a été réalisée sur une 
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superficie de 0.2 ha. Les prairies à Nard raide, qui ne sont pas situées sur la partie sommitale, et dont l’état 
de conservation est considéré comme satisfaisant, n’ont pas fait l’objet de mesures de gestion.  

La gestion de cette parcelle, intégrée dans le projet de réhabilitation du sommet, sera à aborder lors de la 
révision du plan de gestion. La canalisation de la fréquentation devrait en effet réduire la présence de 
personnes sur ces prairies mais la question de l’amélioration de son état de conservation reste à traiter. 

 

2.5. Gestion des espèces invasives 

Raton laveur 

Courant de l’automne, la présence régulière d’un raton laveur a été détectée par piège photographique sur 
le site du Rothried. 

Cet animal, originaire d’Amérique, est inscrit sur la liste des espèces exotiques envahissantes préoccupantes. 
Introduit en Europe pour l’élevage de fourrure dans les années 1920, l’espèce a fondé d’importantes 
populations en Allemagne dès les années 1930-1940. En France, sa présence aurait pour origine des individus 
détenus comme animaux de compagnie évadés ou relâchés au départ des troupes américaines et 
canadiennes dans les années 1960. D’autres individus sont des échappés de parcs zoologiques ou des 
abandons intentionnels de particuliers qui les détiennent illégalement. 

L’impact du Raton laveur sur les écosystèmes est notable : omnivore opportuniste, très agile de ses mains et 
se déplaçant aussi bien au sol que dans les arbres, il consomme autant des végétaux, que des invertébrés, 
des amphibiens mais aussi les œufs et couvées d’oiseaux nichant au sol et dans les arbres. La compétition 
avec d’autres espèces de petits carnivores est suspectée. Sa cohabitation avec le chat forestier, détecté 
également sur les pièges photographiques, pose question. 

Conformément à l’objectif de lutte contre les espèces invasives du plan de gestion (objectif C2), et en 
application de la règlementation relative à la lutte contre les espèces exotiques envahissantes, une campagne 
de piégeage pilotée par l’OFB a été déployée pour tenter de capturer cet individu au début de l’année 2023. 

  

Renouée du Japon 

La station du col de la Schlucht présente une dynamique modérée nécessitant encore des interventions 
régulières dans les années à venir. En revanche, la station de la Côte 1000 semble avoir disparu grâce à un 
arrachage régulier. Une surveillance est toutefois à maintenir. 
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3. GESTION DES FREQUENTATIONS ET ACCUEIL SUR LA RESERVE 

Comme chaque année, l’entretien courant des sentiers est réalisé par les équipes de travail du Club Vosgien 
de la Vallée de Munster. Un nouvel arrêté, signé en mai 2022, a permis de faire évoluer les pratiques sportives 
et de loisirs. 

3.1. Suivi de la fréquentation pédestre 

Sur l’année 2022, 3 dispositifs de comptage étaient en place sur la Réserve naturelle pour estimer la 
fréquentation du site : 

- 1 compteur TrafX sur le sentier au Frankenthal 
- 1 compteur Trafx sur le sentier des Roches 
- 1 compteur Eco-compteur sur le sentier des Roches 

Les résultats présentés ci-dessous sont ceux concernant la période du 1er mai au 11 novembre, soit 195 jours. 
Les contraintes liées à la période hivernale ne nous permettent pas d’obtenir des données fiables sur 
l’ensemble de l’année. 

 Frankenthal 
Sentier des Roches 

TrafX Eco-compteur 

Période de fonctionnement Du 14/05 au 11/11 Du 01/05 au 01/06 Du 01/05 au 11/11 

% fonctionnement sur la période du 01/05 
au 11/11 

93% 16% 

Lentille cassée 
Données 

inexploitables 

Nb jours de fonctionnement 181 32 

Fréquentation totale 2280 9862 

Nombre moyen de randonneurs par jour 13 322 

Nombre de jours sans fréquentation 45 0 

Nombre de jours où la fréquentation est < 
à 50 personnes 

171 1 

Nombre de jours où la fréquentation est > 
à 100 personnes 

7 26 

Nombre de jours où la fréquentation est > 
à 500 personnes 

0 6 

Maximum journalier 
267 1 355 

samedi 28 mai vendredi 27 mai 

L’éco-compteur en place sur le sentier des roches depuis plus de 10 ans n’a pas fonctionné correctement 
cette année (sur-comptage lié à la dégradation de la lentille, dysfonctionnement du compteur entrainant une 
impossibilité de relever les données). Le compteur trafX installé à proximité en 2020 pour anticiper la fin du 
fonctionnement de l’éco-compteur a malheureusement disparu après un premier relevé début juin.  

Le décollement de la lentille du capteur du Frankenthal n’a pas permis de le mettre en place le 1er mai mais 
il a ensuite fonctionné jusqu’au 11 novembre. 
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Répartition de la fréquentation pour le compteur du Frankenthal 

 

Le compteur mis en place le 14/05 semble avoir fonctionné correctement jusqu’au 2 juin. Au-delà de cette 
date, les comptages semblent anormalement faibles pour ce sentier comparativement aux années 2019 et 
2020.  

En effet, le nombre moyen de personnes par 
jour entre le 3 juin et le 11 novembre 2022 est 
de 4 alors qu’il était de 70 en 2019 et de 86 en 
2020.  

Le fonctionnement entre le 14/05 et le 02/06 a 
permis d’enregistrer la fréquentation du pont 
de l’ascension et le pic de fréquentation du 
samedi 28 mai avec le passage de 267 
personnes. 

Si l’on s’intéresse à la répartition 
hebdomadaire, c’est sans surprise le week-end 

qui concentre la plus grande part de la fréquentation.  

Sans le pic de fréquentation du samedi 28 mai, c’est le dimanche qui ressort comme la journée la plus 
fréquentée de la semaine.  

Concernant la fréquentation horaire, on observe un pic de fréquentation en milieu de journée, entre 11h et 
15h, qui concentre un peu plus de 60% de la fréquentation de la journée.  

 
  

0
50

100
150
200
250
300

2
0

2
2

-0
5

-1
4

2
0

2
2

-0
5

-2
0

2
0

2
2

-0
5

-2
6

2
0

2
2

-0
6

-0
1

2
0

2
2

-0
6

-0
7

2
0

2
2

-0
6

-1
3

2
0

2
2

-0
6

-1
9

2
0

2
2

-0
6

-2
5

2
0

2
2

-0
7

-0
1

2
0

2
2

-0
7

-0
7

2
0

2
2

-0
7

-1
3

2
0

2
2

-0
7

-1
9

2
0

2
2

-0
7

-2
5

2
0

2
2

-0
7

-3
1

2
0

2
2

-0
8

-0
6

2
0

2
2

-0
8

-1
2

2
0

2
2

-0
8

-1
8

2
0

2
2

-0
8

-2
4

2
0

2
2

-0
8

-3
0

2
0

2
2

-0
9

-0
5

2
0

2
2

-0
9

-1
1

2
0

2
2

-0
9

-1
7

2
0

2
2

-0
9

-2
3

2
0

2
2

-0
9

-2
9

2
0

2
2

-1
0

-0
5

2
0

2
2

-1
0

-1
1

2
0

2
2

-1
0

-1
7

2
0

2
2

-1
0

-2
3

2
0

2
2

-1
0

-2
9

2
0

2
2

-1
1

-0
4

2
0

2
2

-1
1

-1
0

N
o

m
b

re
 d

e 
p

er
so

n
n

es
Répartition de la fréquentation au Frankenthal 

sur la période d'étude

0

2

4

6

8

10

12

14

0
0

:0
0

0
1

:0
0

0
2

:0
0

0
3

:0
0

0
4

:0
0

0
5

:0
0

0
6

:0
0

0
7

:0
0

0
8

:0
0

0
9

:0
0

1
0

:0
0

1
1

:0
0

1
2

:0
0

1
3

:0
0

1
4

:0
0

1
5

:0
0

1
6

:0
0

1
7

:0
0

1
8

:0
0

1
9

:0
0

2
0

:0
0

2
1

:0
0

2
2

:0
0

2
3

:0
0

N
o

m
b

re
 m

o
ye

n
 

d
e 

p
er

so
n

n
es

Répartition horaire de la fréquentation du Frankenthal 
(14/05 au 02/06)

0

5

10

15

20

25

30

N
o

m
b

re
 m

o
ye

n
 

d
e 

p
er

so
n

n
es

Répartition hebdomadaire de la fréquentation du 
Frankenthal (14/05 au 02/06)



Réserve naturelle du Frankenthal-Missheimle  Rapport d’activité 2022 

Parc naturel régional des Ballons des Vosges   Page | 34  

Répartition de la fréquentation pour le compteur TrafX du sentier des Roches 

Suite à la disparition du compteur mentionnée plus haut, la période de comptage pour le sentier des Roches 
est réduite à un mois entre le 01/05 et le 01/06. 

Sur cette période, la fréquentation augmente progressivement au cours de la semaine pour atteindre un pic 
le samedi avec en moyenne 640 personnes.  

Le dimanche est le 2ème jour avec la fréquentation la plus importante, sans que celle-ci soit nettement 
supérieure à celle du vendredi.  

On observe un pic de fréquentation entre 10h et 
12h qui concentre 40% de la fréquentation de la 
journée, avec en moyenne 60 à 65 
personnes/heure. La fréquentation entre 19h et 6h 
du matin est très anecdotique, voire nulle.  

 

Conclusion 

Les dysfonctionnements et la disparition d’un des compteurs cette année, couplés à l’émergence de 
nouveaux outils permettant d’évaluer la fréquentation, de manière quantitative et qualitative, repose la 
question du suivi de la fréquentation à l’échelle de la Réserve naturelle. 

Une réflexion globale sur la poursuite de ce suivi et les outils utilisés est prévue en 2023 dans le cadre de la 
révision du plan de gestion.  

 

3.2. Révision de l’arrêté préfectoral réglementant les activités sportives et de loisirs 

Lors du projet de classement en 1993 et de son enquête publique, la préfecture du Haut-Rhin rappelle que 
« le projet de règlement de la future Réserve naturelle prévoit (…) d’organiser la fréquentation et l’accueil du 
public. (…) Si les objectifs de protection des milieux naturels et de la biodiversité sont prioritaires, l’Etat a tenu 
à maintenir le plus possible les activités économiques et ludiques (chasse, pêche, sports d’hiver) existantes. 
Il ne s’agit pas de mettre le site sous cloche » (Extrait d’un article du journal l’Alsace en date du 26 septembre 
1993 relatif à l’enquête publique pour le Frankenthal). 

Les arrêtés en vigueur, datant de 1997, étaient vieillissant et ne tenaient pas compte des nouvelles pratiques 
notamment. De plus, la fréquentation a fortement augmenté depuis 1997 et les pratiques ont évolué. 

Outre l’articulation entre sécurité des personnes, programme Quiétude Attitude (mené par le PNR des Ballons 
des Vosges), et réglementation relative aux espaces protégés, les propositions vont dans une logique 
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d’organisation des pratiques et de cohabitation des usages. Pour le gestionnaire, la volonté est également de 
simplifier et d’éclaircir certaines notions. 

La concertation et les discussions avec les différents partenaires en amont de la proposition d’arrêté ont été 
menées pendant près de 18 mois. L’arrêté tient compte des remarques formulées, dans la mesure du 
possible. Il demeure cependant des points de blocage, notamment la fermeture hivernale du sentier des 
Roches pour les pratiquants d’alpinisme. Des échanges avec le SNAM, Syndicat des Accompagnateurs en 
Montagne, ont permis de préciser le principe d’aire d’évolution hivernale sur le site nordique des Trois Fours, 
en complément de la mise en place d’une signalétique spécifique « Quiétude Attitude ». 

Les principales évolutions de cet arrêté sont les suivantes :  
- fermeture de 2 sites d’escalade, peu utilisés, non conventionnés, et présentant des dangers pour la 

pratique : site des Hauts Fourneaux et Rochers verts 
- réduction du nombre de sentiers autorisés au nord du col de la Schlucht et suppression de certains 

sentiers balisés en doublon 
- meilleur encadrement des pratiques d’alpinisme dans les couloirs : définition précise des couloirs 

autorisés, mise en place d’une période pour la pratique, réduction de la période autorisée au 31 mars 
pour intégrer les enjeux de reproduction des passereaux alpins 

- fermeture de plusieurs sentiers en période hivernale (du 1er novembre au 30 avril), sentiers qui sont 
impraticables en hiver sans équipement spécifique 

- prise en compte de la réalité de la progression hivernale sur la crête en définissant une aire 
d’évolution hivernale qui permet de relier Trois Fours – Hohneck – Schaeferthal et qui permet 
d’éviter les sentiers existants, impraticables pour des raisons de sécurité en hiver 

- réglementation de l’usage des drones 
- précision et encadrement des manifestations sportives (pas de nouvelles manifestations) 
- réglementation sur la prise de vue et de son 

Cet arrêté, validé par le Comité Consultatif, a été signé le 22 mai 2022 par M. le Préfet. 
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3.3. Convention avec le Club Vosgien 

En complément de l’arrêté, une convention a été signée avec le Club Vosgien de la Vallée de Munster et la 
commune de Stosswihr pour fixer les modalités d’entretien des sentiers de randonnée balisés. La convention 
encadre ainsi les points suivants : 

- l’entretien et le renouvellement du balisage 
- la mise en place des mains courantes et des passerelles sur certains tronçons pour le 1er mai de 

chaque année, et leur dépose pour le 1er novembre, avant la période hivernale 
- la mise en place de la signalétique sur les tronçons fermés en période hivernale 
- l’élagage des broussailles et des branches à 1 mètre de part et d’autre du sentier 
- l’enlèvement, de l’emprise du sentier, de tout obstacle tombé accidentellement et qui gênerait la 

circulation des randonneurs 
- la consolidation et la remise en état, après dégradation, des mains courantes et des passerelles en 

place sur certains tronçons 

La création et le balisage de nouveaux sentiers sont interdits.  

Le Club Vosgien et le gestionnaire définissent par ailleurs les modalités de lutte contre l’érosion de certains 
sentiers, au travers de programmes d’actions communs. Les travaux de restauration, de déviation ou de 
fermeture ne sont pas inclus dans cette convention.  

Des échanges réguliers (mail, téléphone) sont faits pendant toute la période d’intervention pour faire part 
des travaux réalisés, des besoins identifiés ou des difficultés de mises en œuvre. Le Club Vosgien fournit 
annuellement un bilan des actions menées. 

 

3.4. Signalétique hivernale 

En application de l’arrêté préfectoral, la fermeture des sentiers en période hivernale a été matérialisée sur 
le terrain. En partenariat avec le Club Vosgien, une signalétique spécifique a été mise en place pour informer 
les pratiquants. Les itinéraires fermés ont été débalisés au départ des sentiers, en complément de banderoles 
matérialisant leur fermeture. 

  

Dès leur mise en place, le gestionnaire a constaté de nombreuses dégradations : affiches lacérées au couteau 
ou arrachées, disparitions de banderoles, en particulier dans le secteur du Frankenthal et de la Bloy. 

Ces dégradations ont été faites alors même que la fréquentation était faible dans le secteur au regard des 
conditions météorologiques. Le gestionnaire a pris le parti de renouveler la signalétique autant que les 
moyens humains le permettent. 

A noter que l’atteinte à la signalétique de la Réserve naturelle est verbalisable par le code de 
l’environnement. De plus, en cas d’accident, une enquête de gendarmerie peut conduire à une infraction de 
type « mise en danger délibérée de la vie d'autrui ».  
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A noter par ailleurs la survenue d’un accident grave sur le sentier des Roches début 2023 malgré la 
signalétique en place. 

En complément de la signalétique réglementaire, les banderoles « Quiétude attitude » ont à nouveau été 
déployées sur le domaine nordique des Trois Fours, ainsi qu’en périphérie des stations de ski du Tanet et du 
Gaschney, limitrophes à la Réserve naturelle. 

 

 

3.5. Suivi des manifestations sportives 

Trois manifestations ont eu lieu sur la Réserve naturelle cette année, conformément à l’arrêté préfectoral : 
- une compétition de ski de fond organisée par les Skieurs du Tanet le 30 janvier 
- le Grand Parcours organisé par le CAF des Hautes Vosges les 12 et 13 mars – 70 participants et 29 

bénévoles 
- le marathon des crêtes organisé par le Spiridon Club le 28 août 
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3.6. Suivi de projets  

3.6.1. Sécurisation du point de vue au col de la Schlucht 

Suite à l’autorisation donnée par le Préfet, après avis favorable du Comité Consultatif, aucuns travaux n’ont 
été engagés par le Conseil Départemental des Vosges au niveau de ce point de vue. 
 

3.6.2. Amélioration du sommet de Hohneck et restauration des sentiers 

Le sommet du Hohneck et certains de ses accès se dégradent. Les traces d’érosion sont nombreuses, et les 
chaumes, notamment au sommet et au droit des points de vue dans la montée depuis le col du Schaeferthal, 
sont dégradées par le piétinement des nombreux visiteurs. 

L’objectif de la restauration du Hohneck est double : 

- identifier les travaux à engager au sommet pour restaurer la chaume et améliorer les conditions 
d’accueil 

- restaurer les sentiers d’accès au sommet (en complément de l’aménagement déjà réalisé en 2020 
pour améliorer la qualité de marche et réduire l’érosion du sol entre le sommet et le col du 
Wormspel) 

Pour la partie sommitale, le PNR des Ballons des Vosges finance la réalisation d’une étude de faisabilité 
comprenant notamment un volet relatif à l’accessibilité aux personnes à mobilité réduite. Un autre porte sur 
la restauration des milieux naturels adjacents et leur préservation. Cette étude préalable, jusqu’au stade 
APD, est confiée à l’architecte Jean-Luc Gérard, auteur de la restauration de l’hôtel restaurant du sommet. 

La restauration des sentiers d’accès est réalisée dans le cadre du plan de relance de l’Etat 2021-2023. A cette 
fin, une convention de délégation de maîtrise d’ouvrage devrait être signée entre le PNR et la Communauté 
de Communes de la Vallée de Munster. Cette partie du projet est actuellement estimée à 43 000 €. 

L’avant-projet a été construit progressivement, dans le cadre d’une concertation élargie, avec une réunion 
de lancement le 6 mai 2022, puis d’autres réunions, plus techniques avec l’ensemble des partenaires. 

Principe d’aménagement de la partie sommitale (stade avant-projet sommaire) 

L’aménagement est conçu pour maintenir un double accès et un lieu pour observer le paysage.  

En effet, par forte affluence, en été, une saturation du chemin à la rupture de pente pourrait provoquer des 
bousculades avec un risque non négligeable de tomber dans la forte pente du versant sud. D’où la nécessité 
de conserver un accès plus direct et sécurisé vers le sommet. 

L’ensemble nord et est sera fermé par une clôture agricole afin de limiter les intrusions des visiteurs et 
permettre à la chaume de se régénérer naturellement. 

Ensuite, le flanc sud prolongera l’espace dévolu au public pour permettre à tout à chacun de profiter du 
paysage assis dans l’herbe. Les gens pourront être « assis » sur une roche ou debout à proximité de la longue 
vue qui reste en place. Il sera protégé par une clôture provisoire, le temps de la renaturation de cet espace. 

Pour le reste, dans le prolongement de la terrasse de l’hôtel restaurant, un dallage en Opus Incertum formera 
une boucle accessible PMR. Cet Opus Incertum vient couvrir la dalle béton, pas très esthétique du sommet 
et la table sera réhabilitée par des pieds de granit. 

Principe d’aménagement du sentier entre le Schaeferthal et le sommet du Hohneck 

La répartition des travaux sur ce sentier dépend principalement de son niveau d’érosion. Entre le sommet et 
le point de vue sur le Schiessrothried (la section la plus abimée), il est proposé de modifier le parcours en 
créant des lacés pour un itinéraire avec moins de déclivité. Il en va de même au démarrage du sentier au col 
du Schaeferthal, mais par un itinéraire plus court empruntant des tranchées existantes. 

Pour les parties les plus dégradées, au droit des points de vue, des marches en bois et roches seront 
construites. Enfin, aux abords de la ferme du Schaeferthal, des roches seront posées pour ralentir le 
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ravinement et contenir l’érosion du sol. L’écoulement de l’eau sera également repris pour éviter, 
notamment, son débordement. 

 

Cohérence avec le plan de gestion  

Ces projets s’inscrivent dans l’objectif à long terme « Maîtriser l'accueil des publics dans le respect du site » 
au regard de 3 actions du plan de gestion 2018-2023, en particulier : 

- Action D1.1 : Travailler en partenariat avec le Club Vosgien pour l’entretien courant des sentiers  
- Action D1.2 : Mettre en place des dispositifs de canalisation des randonneurs sur les secteurs à forte 

fréquentation et sensibles à l’érosion 
- Action G1.6 : Mieux afficher l’existence de la Réserve naturelle sur les points d’accueil et les points 

de fixation du public 

Au sommet du Hohneck, la concertation préalable a permis de limiter au maximum l’emprise des 
aménagements sur le territoire de la Réserve naturelle. La canalisation prévue avec la mise en place de 
clôture devrait améliorer la situation actuelle en réduisant la divagation, non contenue aujourd’hui autour 
du sommet. La proposition d’intégrer un panneau d’information spécifique reprend une action déjà 
programmée depuis de nombreuses années mais non réalisée jusqu’alors, faute d’opportunité. 

Pour la restauration des sentiers, l’essentiel des travaux prévus se trouve hors Réserve naturelle. Le 
gestionnaire a profité de cette opération pour rajouter au projet la restauration d’une portion de sentier 
entre le col du Schaeferthal et le bâtiment du même nom, action initialement prévue en 2022 dans le cadre 
de la gestion courante de la Réserve naturelle. 
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3.6.3. Suivi de l’équipement de protection paravalanche 

Aucune information ne nous est parvenue quant au contrôle annuel des dispositifs de paravalanches. 

Une convention, signée en 2020 entre la CEA et l’association Niv’Ose permet de suivre le dispositif dans le 
temps. Le bilan pour l’année 2022 est le suivant : 

Les paravalanches sont particulièrement efficaces tant pour stopper la neige que les débris rocheux et de 
bois. Les successions d’épisodes météorologiques alternant gel, dégel, écarts de températures, pluies 
violentes et chutes de neige entraînent une déstabilisation du terrain. Ces phénomènes paraissent se 
multiplier depuis quelques années. En témoignent plusieurs chutes de rochers sur d’autres sites, nécessitant 
parfois l’intervention d’entreprises pour sécuriser comme au Rocher du Petit Hohneck. Au niveau du site 
d’escalade de la Martinswand, certains témoignages de grimpeurs signalent la chute de pilier rocheux ou des 
bruits suspects. 

Au vu des différents épisodes neigeux et des masses de neige importantes accumulées dans le couloir 
d’avalanche, les dispositifs paravalanches ont pleinement démontré leur efficacité. Aucune avalanche ou 
coulée de neige n’a été signalée sur la chaussée de la D417. 

 

3.6.4. Projet de réhabilitation de l’hôtel des Roches 

Une réunion a été organisée en février 2022, entre de potentiels acheteurs de l'hôtel des Roches, la commune 
de Stosswihr, la Collectivité Européenne d’Alsace, le Conseil Régional, ainsi que la Communauté de 
Communes de la Vallée de Munster. Compte tenu de la complexité du projet, il a été demandé aux acheteurs 
de prendre une Assistance à Maitrise d’Ouvrage pour monter le dossier de réhabilitation. 

Suite à cette réunion, aucune suite n’a été donnée à ce jour. 

 

3.6.5. Projet de réhabilitation du chalet au Aescheren 

Un nouveau propriétaire a racheté un chalet au lieu-dit Aescheren. Une rencontre a été organisée au mois 
de novembre pour présenter la Réserve naturelle et ses enjeux. Le propriétaire prévoit courant 2023 des 
travaux de rénovation du chalet et d’amélioration énergétique du bâtiment. Le projet présenté intègre 
notamment une fermeture de la terrasse et la pose de panneaux photovoltaïques sur le toit. 

Après échanges, le projet d’extension du chalet pour installer une nouvelle salle de bain a été abandonné. Il 
est par ailleurs prévu le retrait des cuves de fioul qui ne sont plus utilisées. 

Le projet sera présenté pour avis au Comité Consultatif du début de l’année 2023. 
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4. INFORMATION ET SENSIBILISATION DES PUBLICS 
4.1. Site Internet 

Le site Internet, commun aux Réserves naturelles du Frankenthal-Missheimle, de la Tourbière de Machais, 
du Massif du Grand Ventron, des Ballons Comtois et de la Forêt de Volcans de Wegscheid, a été mis en ligne 
courant 2019. Il est consultable à l’adresse suivante : https://www.ballonsdesvosges-reservesnaturelles.fr/. 

Tout au long de l’année, le gestionnaire met en ligne des articles dans le volet « actualités » pour informer 
sur différentes thématiques. Un espace membres permet par ailleurs de consulter les études et suivis 
scientifiques menés. 

L’analyse de la fréquentation ci-dessous se base sur les données récoltées via Google Analytics pour la 
période du 01/01/2022 au 31/12/2022. 

Nombre d’utilisateurs 

Pour l’année 2022, le nombre de personnes qui ont visité le site Internet s’élevait à 4 598 (+27% par rapport 
à 2021). La fréquentation du site pour l’année 2022 est encore en progression par rapport aux années 
précédentes. Seulement 11% de ces personnes ont consulté le site a minima une seconde fois au cours de 
l’année. 

La fréquentation est assez fluctuante au cours de l’année avec deux pics enregistrés au mois de mars et au 
mois de novembre. Les minima enregistrés l’ont été en début d’année et à l’automne. 

Nombre d’utilisateurs et répartition dans l’année 
 2022 2021 2020 

Nombre 
d’utilisateurs total 

4 598 3 368 1 896 

Maximum 
journalier 

374 utilisateurs 
le 29/03 

370 utilisateurs 
le 14/07 

45 utilisateurs 
le 03/09 

Moyenne 
journalière 

14 utilisateurs 11 utilisateurs 6 utilisateurs 

Nb de jours à 0 
utilisateurs 

0 1 21 

 

Support de consultation 

Différents supports sont utilisés par les utilisateurs pour consulter le site 
Internet : les ordinateurs (fixe ou portable), les mobiles et les tablettes.  

Au cours de l’année 2022, plus de la moitié des utilisateurs ont consulté 
le site à partir d’un ordinateur et plus de 40% à partir d’un téléphone 
portable. 

La part de consultation sur mobile est en légère augmentation +4% par 
rapport à 2021.  

https://www.ballonsdesvosges-reservesnaturelles.fr/


Réserve naturelle du Frankenthal-Missheimle  Rapport d’activité 2022 

Parc naturel régional des Ballons des Vosges   Page | 42  

Origines géographiques 

La majorité des utilisateurs reste toujours basée en France. La part des utilisateurs français est en légère 
hausse par rapport à 2021 (environ 3%). 

Le site Internet n’étant pas encore traduit dans d’autres langues, il est moins accessible à un public non 
francophone. Malgré cela, les visiteurs basés en Amérique du Nord représentent 8% des visiteurs.  

La part des visiteurs du Benelux est en légère augmentation (5,5% en 2022 contre 4,7% en 2021), tout comme 
celle des visiteurs allemands (2% en 2021 contre 1% en 2021). 

Le nombre de pays à partir desquels les utilisateurs ont consulté le site est stable par rapport en 2021 (104 
pays en 2021 et 103 en 2022).  

Canaux d’accès 

Concernant les canaux d’accès, on distingue 4 catégories : 
- sites référents* (Referral)  
- accès direct** (Direct)  
- moteurs de recherche (Organic Search) 
- réseaux sociaux (Social) 

*Sites référents : lien de l’adresse du site internet publié sur les pages d’autres sites 
**Accès direct : lorsque l’internaute rentre directement l’adresse du site Internet dans son 
navigateur 

Les deux principaux canaux qui permettent d’accéder à notre site sont les 
moteurs de recherche et le canal direct. La part d’accès direct a augmenté 
par rapport à 2021 (+11%) au détriment des sites référents. La part 
d’utilisateurs accédant à au site via les réseaux sociaux est en progression 
+6% par rapport à 2021 

Sources  

La progression des réseaux sociaux est également visible sur le graphique ci-dessous présentant les sources 
d’accès au site (+11% pour la source « Facebook » par rapport à 2021). Cette année encore, les deux 
principales sources sont le site Internet de l’office de tourisme de la Vallée de Munster et celui du Parc naturel 
régional des Ballons des Vosges, même si ce dernier est en légère régression (-4%). 

La source « facebook » est en partie à relier au PNR puisque c’est à partir de sa page que des informations 
concernant le site Internet sont parfois publiées.  

A noter que le lien sur le site de l’office de tourisme de la Vallée de Munster renvoie uniquement vers le site 
de la Réserve naturelle du Frankenthal-Missheimle. 

Le site « remiremontvallées » qui n’était pas référencé l’année dernière représente 10% en 2022. 

 

 

 

Sites Internet redirigeant vers le site des 
Réserves naturelles 
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Pages consultées 

 

 2022 2021 2020 

Nombre total de pages consultées 12 077 10 666 6 946 

Temps moyen passé sur une page 1min6 1min7 1min36 

Nombre moyen de pages consultées par session 2,14 2,31 2,54 

Temps moyen passé sur le site Internet 1min49 2min13 2min46 

Le nombre de pages consultées ne cesse de progresser, avec 12 077 pages en 2022 (+13% par rapport à 
2021). Le site du Frankenthal-Missheimle connait la plus forte augmentation, avec une hausse de plus de 
31%, dépassant pour la 1ère fois la page d’accueil. 

Dans la majorité des cas les utilisateurs accèdent à notre site internet via le portail d’accueil à partir duquel 

l’internaute a accès aux sites des différentes Réserves Naturelles présentées (26% des cas), suivi de près de 

la page d’accueil de RNFM 18%. Malgré cela la consultation du portail d’accueil est en baisse par rapport à 

2021, alors que celle du site internet de RNFM est 

en forte hausse. Cela est peut-être à relier avec le 

lien affiché sur le site internet de l’OT de la vallée 

de Munster. 

La rubrique « actualités » est de plus en plus 
consultée, avec une augmentation de près de 
88%. Ceci s’explique notamment par une 
nouvelle fonctionnalité d’affichage qui permet 
désormais de partager directement une actualité 
spécifique via un lien hypertexte. 

Il en va de même pour la page « Ressources », qui 
met en ligne un certain nombre de documents relatifs à la Réserve naturelle. Cette page est complétée d’un 
« Espace membres », sécurisé par mot de passe, qui permet de partager avec les partenaires les différentes 
études menées au cours de l’année. 

 

4.2. Projet Mémoires et Territoires 

Depuis 2021, a été initié un projet visant à recueillir la mémoire des habitant.es de la Réserve naturelle. Cette 
action s’inscrit à la croisée entre approche historique et appropriation de ces territoires par les usagers et 
locaux, près de 30 ans après la création de ces espaces protégés. Elle vise à recueillir la mémoire orale, avant 
qu’elle ne disparaisse et, à collecter et rassembler les données historiques existantes.  
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Menées par l’association Nos Mémoires Vives, les enquêtes mémorielles ont donné lieu à une 50aine 
d’heures d’enregistrements. A travers ces témoignages, on (re)découvre ces espaces sur lesquels ces 
personnes ont grandi, qu’elles ont parcouru, façonné ou utilisé pendant de nombreuses années. 

Pour mettre en images ces éléments sonores, Fabrice Wittner, photographe professionnel, a réalisé le 
portrait des personnes interviewées mais aussi de leur histoire à travers des photos d’objets ou de lieux 
choisis. 

La collecte d’archives a permis de réunir de nombreux documents et images qui illustrent les pratiques et 
paysages d’antan et permettent de mieux comprendre les paysages d’aujourd’hui.  

Pour le gestionnaire, ce travail de mémoire permet aussi de relier les pratiques/usages anciens aux paysages 
actuels, au fonctionnement de certains milieux, et d’apprécier l’évolution de ces usages. De plus, ces 
éléments sont les briques qui constituent un récit du passé que le gestionnaire cherche à remettre en 
perspective dans un temps long (celui des archives tourbeuses par exemple) et dans un avenir aux projections 
incertaines (évolutions dans les différents scenarii climatiques notamment). 

Une soirée de restitution a été organisée en avril auprès des contributeurs pour leur présenter les résultats 
de leurs interviews et de leurs portraits. Une exposition verra le jour en 2023 et un projet pédagogique est 
programmé auprès des écoles. 

  

  
Crédits photo : Fabrice Wittner 

 



Réserve naturelle du Frankenthal-Missheimle  Rapport d’activité 2022 

Parc naturel régional des Ballons des Vosges   Page | 45  

4.3. Sentier d’interprétation des Ponts 

A l’initiative de la commune de Stosswihr, appuyée par le gestionnaire pour la conception et le volet 
technique, ainsi que le CPIE des Hautes Vosges pour les illustrations, cet aménagement a reçu le soutien 
financier de la Collectivité Européenne d’Alsace et de l’Etat à travers le Plan France Relance.  

5 panneaux thématiques illustrent comment les choix sylvicoles du 19ème siècle se conjuguent aux pratiques 
contemporaines et aux défis du réchauffement climatique, aux portes d'entrée de la Réserve naturelle. 

Ces panneaux, et les bancs qui les accompagnent, permettront d’augmenter le plaisir de la découverte de ce 
site de promenade déjà très apprécié par les riverains. 
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4.4. Dépliants de balade 

Dans le cadre de l’accueil au col de la Schlucht, assuré par le PNR des Ballons 
des Vosges, plusieurs supports sont développés pour guider le visiteur sur 
site et aux alentours. Par sa position, la Réserve naturelle est donc 
directement concernée par la sensibilisation qui peut être faite au niveau 
de ce point d’accueil. 

En 2022, 3 dépliants de balade ont été conçus pour proposer aux 
randonneurs des itinéraires au départ du col : 

- de la Schlucht au Hohneck 
- le sentier des Roches, en 3 variantes 
- les Belvédères de la Schlucht 

Outre le détail de la balade, ces dépliants permettent d’apporter des 
éléments de connaissance sur la faune, la flore, l’histoire des lieux ou 
encore les enjeux en matière de protection de ces espaces ; un rappel de la 
réglementation est fait par la même occasion. 
 

4.5. Programme pédagogique 

Comme chaque année, un projet pédagogique a été confié au CPIE des Hautes Vosges, commun aux Réserves 
naturelles de la Tourbière de Machais et du Massif du Grand Ventron sur la thématique des cours d’eau. 

Cette année, du fait du congé maternité de l’animatrice du CPIE, une partie des animations a été prise en 
charge par le gestionnaire. 

Classes concernées 

Communes Enseignants Elèves 

Stosswhir Laurence Bueb 24 CM1/CM2 

Soultzeren Laetitia Stoehr 19 CM1/CM2 

Munster Myriam Heinrich-Schneider 29 CM1/CM2 

3 communes, 3 classes et 72 élèves 

1ère séance en classe : introduction sur la rivière (mars) 
- se situer géographiquement sur une photo satellite et une carte IGN 
- acquérir le vocabulaire lié à la rivière 
- repérer les différentes traces de l'homme dans et autour de la rivière 
- étudier l’impact du courant de l’eau sur son substrat 

La séance débute par un travail d’étude de carte (IGN top25) dans lesquelles les élèves vont devoir repérer 
le cours d'eau principal de leur commune. Différents exercices d’étude du paysage du cours d’eau et de 
l’empreinte de l’homme sont à étudier. Les élèves analysent également la carte afin de déterminer l'amont 
et l'aval du cours d’eau, de rechercher sa source, ses affluents, etc. 

Grâce à une mise en scène de la rivière, les élèves replacent différents mots de vocabulaire qui la décrivent 
(amont, aval, rive gauche, etc.), ainsi que des éléments du paysage qui la constitue (rochers, galets, etc.). 

Puis la classe réalise différents tests quant aux variations d'un cours d'eau avec l'aide de la maquette d'une 
rivière (tests vitesse du courant/pente/substrat). 

2ème séance sur le terrain : qualité de la rivière dans mon village (avril) 
- observer et comprendre l’intérêt des différents aménagements humains réalisés sur les cours d’eau  
- aborder des notions de classification et d’identification des invertébrés aquatiques 
- comprendre l'impact de l'homme sur son environnement 

Lors de cette séance, la classe réalise tout d’abord une étude physique d’un tronçon de la rivière dans leur 
village à l'aide d'un tableau descriptif à remplir (description du fond, des berges et aspect du lit mineur). Ils 
mesurent également quelques paramètres physiques (température, altitude, largeur, profondeur, vitesse, 
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etc.). La réalisation de cette étude permet aux enfants de faire la différence entre un cours d'eau sauvage et 
un autre canalisé, et de faire une première analyse de la capacité des berges à accueillir la vie sauvage. 

Ensuite, par le biais d’une pêche aux invertébrés aquatiques, les enfants identifient et comptent les espèces 
récoltées. Via un tableau, ils donnent une note au cours d’eau en utilisant les espèces comme indice 
biologique de qualité de l’eau. 

3ème séance sur le terrain : qualité des cours d’eau dans la Réserve naturelle (juin) 
- comparer les résultats obtenus lors des deux études de cas (cours d’eau en Réserve naturelle et dans 

la commune) 
- faire le bilan de ces observations 
- observer en réel la formation d’un cours d’eau de montagne, ses affluents, ses confluents 

Lors de cette sortie, les élèves mettent en application leurs apprentissages des deux premières séances en 
effectuant à nouveau une enquête de la qualité du cours d’eau. L’enquête se déroule désormais dans la 
Réserve naturelle. Ils approfondissent ainsi leur connaissance en matière de reconnaissance des invertébrés 
aquatiques et de maîtrise des outils d’analyses physico-chimiques. En conclusion de la séance, les élèves 
comparent leurs analyses entre le cours d’eau situé dans leur commune et celui étudié au cœur de la Réserve 
naturelle. 

Bilan et évaluation 

Points forts Points faibles 

La prédominance des activités pratiques et de 
terrain dans le programme pédagogique a été très 
appréciée des enfants et animateurs 

Les séances 2 et 3 étaient particulièrement 
conséquentes, ce qui n’a pas permis de réaliser 
toutes les mesures de l’analyse chimique  

Le sujet d’étude permet d’observer beaucoup plus 
que les cours d’eau (impacts de l’homme, 
disponibilité des ressources, etc.) 

Le tableau d’évaluation de la qualité de l’eau via 
l’identification des invertébrés aquatiques a été mal 
ou trop synthétisé, ce qui rendait compliqué le 
comparatif des cours d’eau entre eux 

 

4.6. Sensibilisation sur le terrain 

Cette année, la médiation et la sensibilisation sur la Réserve naturelle ont été assurées par : 
- le gestionnaire, avec la présence d’un animateur nature 
- le CPIE des Hautes Vosges 
- le programme des médiateurs du PNR des Ballons des Vosges 

Poste d’animateur nature 

Grâce à la dotation complémentaire de l’Etat pour les actions de sensibilisation, un agent supplémentaire est 
affecté aux missions de médiation sur le terrain. Ce poste est mutualisé pour les 4 Réserves naturelles gérées 
par le PNR (1/4 temps sur le Frankenthal-Missheimle). 

Suite au départ de Charles Jud au 31 août, le poste a été vacant jusqu’au 3 novembre. Les résultats suivants 
concernent donc la période du 1er janvier au 31 août. 

Nombre de sorties 36 

Personnes contactées 1372 

Chiens 121 

Ratio nombre de personnes / temps de médiation 11,93 

Temps moyen par sortie 3h15 

Afin de toucher un maximum de personnes, les journées de sensibilisation sont majoritairement réalisées en 
week-end et pendant les périodes de vacances scolaires, avec une répartition mensuelle plutôt homogène 
(environ 4 journées par mois). Les secteurs d’intervention sont répartis sur l’ensemble de la Réserve 
naturelle, avec une concentration des efforts sur les secteurs à forte fréquentation. 
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Les journées de présence sur le terrain ont par ailleurs permis de constater plusieurs infractions. Alors 
qu’aucune opération de police n’est associée cette mission, des rappels à la loi sont néanmoins effectués, 
accompagnés des messages qui permettent de faire comprendre la réglementation aux personnes ciblées.  

102 infractions ont ainsi été recensées. Les chiens non tenus en laisse représentent un peu moins de la moitié 
des infractions. 

CPIE Des Hautes Vosges 

9 sorties d’une demi-journée chacune ont été effectuées entre le 10 août et le 1er septembre par les 
animateurs du CPIE des Hautes Vosges. 

Programme « Médiateurs de la nature » 

A l’échelle du territoire Parc, les actions de médiation et de sensibilisation sont portées par le programme 
des médiateurs de la nature. Ce programme a permis le recrutement de 3 personnes volontaires en service 
civique sur 9 mois de l’année (de mai 2021 à janvier 2022), de 2 personnes en CDD pendant la période estivale 
(de juin à septembre 2022) et a permis de financer des actions de médiation par les accompagnateurs en 
montagne.  

Sur la Réserve naturelle, on dénombre : 
- 7 sorties d’une demi-journée chacune, effectuées en janvier, dont 3 réalisées par des 

accompagnateurs en montagne 
- 22 sorties d’une demi-journée chacune, effectuées entre juin et septembre, dont 7 réalisées par des 

accompagnateurs en montagne 

Ces actions sont menées dans les secteurs à forte fréquentation touristique. La Réserve naturelle est, de fait, 
concernée par plusieurs sites d’accroche du public (sommet du Hohneck, col de la Schlucht, Trois Fours). 
 

4.7. Bilan des visites et interventions  

Le gestionnaire a animé 33 interventions qui ont réuni près de 1050 participants, soit le triple par rapport à 
l’année précédente. Les scolaires restent le public le plus concerné, entre écoles primaires (dans le cadre des 
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programmes pédagogiques), collèges et universités. Ce volume d’animation est permis notamment par la 
présence d’une personne supplémentaire dédiée à cette mission. 

Synthèse des interventions en 2022 

Date Type de public Groupe ou évènement 
Nombre 

participants 
Thématique 

20/01 Formation post bac BTS GPN Roville 23 
Gestion hivernale RN et 
fréquentation 

19/02 Grand public 
Journée de prévention des risques 
en montagne 

23 
Présentation du PNR, des RNN, QA, 
faune et flore massif 

01/03 Scolaires Ecole élémentaire de Stosswihr 24 Projet pédagogique – séance 1 
12/03 Associatif Grand Parcours CAF 70 Pratiques hivernales dans la RNFM 
18/03 Scolaires  Ecole élémentaire de Soultzeren 19 Projet pédagogique – séance 1 
18/03 Scolaires Ecole élémentaire de Munster 29 Projet pédagogique – séance 1 
11/04 Grand public Restitution Projet M&T 15   
26/04 Scolaires Ecole élémentaire de Munster 29 Projet pédagogique – séance 2 
26/04 Scolaires Ecole élémentaire de Stosswihr 24 Projet pédagogique – séance 2 
05/05 Professionnels Table ronde - Congrès RNF 200 Mise en œuvre libre évolution  

09/05 
Formation 
professionnelle 

Formation des pasteurs de France 15 Présentation RNFM et enjeux 

12/05 Formation post bac AgroParisTech 20 Gestion forestière 

13/05 Professionnels 
Service Environnement de la 
Région Grand Est 

45 Présentation RNFM et enjeux 

24/05 Formation post bac 
Prépa BCPST 1ère année - 
Strasbourg 

44 
Présentation RNFM, milieux 
naturels 

31/05 Professionnels AMM massif vosgien 30 
Sensibiliser, passer des informations 
et incorporer les AMM dans la 
sensibilisation du public 

02/06 Scolaires Ecole élémentaire de Soultzeren 21 Projet pédagogique – séance 3 
10/06 Scolaires Ecole élémentaire de Soultzeren 21 Projet pédagogique – séance 2 
24/06 Scolaires Ecole élémentaire de Stosswihr 24 Projet pédagogique – séance 3 

25/06 
Grand public, 
Professionnels 

Flora vosgesiaca 14 
100 ans de botanique dans le massif 
du Hohneck 

26/06 Grand public Nuits des Forêts 8 Découverte du Sentier des ponts 

30/06 Scolaires Ecole élémentaire de Munster 28 Projet pédagogique – séance 3 

24/07 Grand public FERUS 24 Parole de lynx 

28/07 Grand public FERUS 36 Parole de lynx 

14/08 Grand public Rando'nett 4 
Présentation RNFM, milieux 
naturels 

03/09 Grand public 
Maison de la nature du 
Rothenbach 

25 Résultats PSDRF dans RNs 

04/09 Grand public Balade à Deux Voix 12 Contes et légendes de la RNFM 

09/09 Formation post bac 
BTS - Lycée agricole de 
Wintzenheim 

45 
Présentation RNFM, milieux 
naturels 

10/09 Grand public 
Conférence perchée par Rémy 
Caritey 

44 Découverte du Sentier des ponts 

06/10 Formation post bac ENGEES 20 Enjeux RNFM, plan de gestion 
13/10 Formation post bac Master EEE Strasbourg 3 Gestion RNFM 

17/10 Grand public 
Fêtes des sciences Université 
Strasbourg 

80 
Botanique massif Hohneck des 
pionniers à l'anthropocène 

21/10 Professionnels AG SNAM Vosges 30 
Participation aux échanges post-Ag 
sur le thème de la place de l'homme 
dans la nature 

18/11 Formation post bac BTS Wintzenheim 3 Gestion RNFM 

Total 
2022 

33 interventions   
Environ 

1050 
participants 
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Emissions de télévision 

Le gestionnaire a été contacté à 2 reprises cette année pour des reportages relatifs à la gestion de la Réserve 
naturelle : 

- Journal Télévisé de France 2, sur la thématique de la quiétude hivernale et de la cohabitation avec les 
activités sportives sur le domaine nordique des Trois Fours 

  

- Emission « Enquête de région » de France 3 sur la question de la gestion des fréquentations dans les 
espaces naturels protégés. L’émission est à visualiser sur le lien suivant : 
https://www.youtube.com/watch?v=ko_NwHp7U8E 

Festival des Nuits des Forêts 

Dans le cadre du festival des Nuits des Forêts – organisé par l’association Fibois – , une visite guidée du sentier 
des Ponts, suivie d’une conférence « perchée » a été proposée par le gestionnaire. Rémy Caritey, ancien 
salarié de l’ONF, a partagé son métier de cueilleur de graines d’arbres, métier qui demande de passer de 
longues heures sur la cime des arbres. 45 participants étaient au rendez-vous de cette manifestation. 

  
  

https://www.youtube.com/watch?v=ko_NwHp7U8E
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5. SURVEILLANCE DU TERRITOIRE ET POLICE DE L’ENVIRONNEMENT 
5.1. Bilan de contrôle 

Emmanuelle Hans et Arnaud Foltzer sont les 2 agents commissionnés et assermentés assurant les missions 
de surveillance sur la Réserve naturelle. Afin de renforcer la surveillance sur la Réserve naturelle, les liens 
interservices sont privilégiés. 

Synthèse de la surveillance en 2022 
Nombre de tournées 64  

Infractions 

Chiens 79 

Structure 

PNRBV 54  VTT 25 

PNRBV + ONF 6  Sortie sentiers 41 

PNRBV + 0FB 0  Feu, place à feu 10 

PNRBV + Gendarmerie 1  Dépôt déchets 0 

PNRBV + PGHM68 1  Cueillette 1 

PNRBV + CEN Lorraine 1  Circulation, stationnement 4 

PNRBV + Brigade verte 1  Bivouac, camping 30 

Durée totale (heures) 204  Camping-car, véhicule pour couchage 2 

Durée totale (jours) 29,2  Drone / Nouvelle pratique 3 

    Dérangement 0 

Fréquentation 

Personne 4  Autres (dégradations, etc.) 7 

0-10 personnes 15  Total Infractions 202 

10-30 personnes 13     

30-50 personnes 10  Constat simple  40 

50-100 personnes 8  Rappel règlementation 140 

100-200 personnes 6  Avertissement formel 6 

>200 personnes 4  

Sanction par 
Timbre amende 

C1 0 

Chiens en laisse 84  C2 0 

    C3 4 

    C4 1 

    
Rédaction PV 

Contrevenant Etrangers 2 

    Autres procédures 2 

9 procédures ont été dressées en 2022, contre 4 en 2021 : 
- 3 pour présence de chiens dans le sentier des Roches (contravention de la 3ème classe) 
- 3 pour survol en drone (contravention de la 3ème classe et PV) 
- 1 pour circulation interdite (contravention de la 4ème classe) 
- 1 pour place à feu (PV) 
- 1 pour organisation de manifestation non autorisée (PV) 

Répartition des infractions depuis 2018 
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Le temps dédié à la surveillance reste toujours constant. Le nombre d’infractions reste également quasiment 
identique au fil des ans. Les chiens non tenus en laisse représentent toujours la part la plus importante des 
infractions. Les sorties de sentiers ne sont pas toujours comptabilisées de la même façon (personnes 
empruntant des sentiers « sauvages » non balisés). Les constats liés à la pratique du VTT restent globalement 
stables. 

Le passage de nuit sous un véhicule devient anecdotique grâce à l’efficacité des mesures prises aux Trois 
Fours (pose de plots et déplacement de la clôture). De nouveaux spots semblent néanmoins apparaitre (Stolz 
Ablass). Le bivouac est fluctuant selon la météo mais globalement, on demeure toujours dans les mêmes 
ordres de grandeur. 

Grâce au nouvel arrêté préfectoral, le survol en drone est explicitement interdit. 3 procédures ont été 
conduites cette année. Par ailleurs, plusieurs demandes pour survol en drone (pour des émissions de 
télévision ou pour la promotion du territoire) n’ont pas été autorisées. 

Coupe illégale dans le Falimont 

Constat du 14 avril : la fonte des neiges permet d’observer la coupe de quelques tiges d’érable sycomore 
(une vingtaine) et le surcenage de quelques pieds de saule marsault (au moins 5). Il semblerait que ces actions 
aient été conduites à l’automne 2021, car la coupe n’est pas fraiche et peut se confondre avec les coupes 
effectuées au printemps 2021. 

La plupart des coupes observées ont été réalisées à proximité immédiate du sentier. 

  

Ces impacts volontaires sont très insignifiants sur la dynamique ligneuse par rapport aux impacts des 
avalanches de l’hiver. Ces derniers s’expliquent par (i) une couverture neigeuse faible au moment de 
l’avalanche, qui n’a pas permis de protéger la partie basse et rigide des troncs, (ii) le déplacement de blocs 
rocheux de grande taille qui ont impacté directement une partie des arbres, mais surtout (iii) la taille critique 
atteinte par la croissance naturelle de ces arbres, avec le développement d’un tronc rigide chez l’espèce la 
plus impactée, le saule marsault. 

Tour du Massif Vosgien 

Au mois de juillet, le passage de plusieurs VTTistes sur le GR5 entre les Trois Fours et le col du Falimont a été 
constaté par le gestionnaire. Après recherches, il s’est avéré qu’une manifestation sportive « Tour du Massif 
Vosgien » empruntait cette portion de la Réserve naturelle. 
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Deux infractions sont constatées : 
- la pratique du VTT sur un itinéraire non prévu à cet effet 
- l’organisation d’une manifestation sportive, sans autorisation préalable 

Il s’agit d’une épreuve « bikepacking tout terrain », organisée du 2 au 9 juillet 2022, composée de 3 parcours 
VTT (350, 640 et 1090 kilomètres) et de 3 parcours GRAVEL (350, 740 et 1235 kilomètres). Les participants 
sont au nombre de 68. La Réserve naturelle est concernée par ces 6 parcours, entre les Trois Fours et le col 
du Falimont. 

C’est la 2ème année d’organisation de cette manifestation. En 2021, elle n’empruntait pas les sentiers de la 
Réserve naturelle. Les parcours de l’édition 2022 concernent l’ensemble du massif vosgien et traversent 8 
aires protégées, en infraction aux réglementations. L’organisateur de la manifestation a été auditionné par 
le gestionnaire. Un procès-verbal a été dressé pour le seul site de la Réserve naturelle du Frankenthal-
Missheimle. 

 
 

5.2. Mission Inter-Services 

Comme chaque année, les tournées inter-services ont été programmées avec l’ONF dans le cadre de la 
convention annuelle de surveillance.  

Au début de l’été, une opération a été menée conjointement avec le Peloton de Gendarmerie de Haute 
Montagne (PGHM) de Hohrod. Cette action de contrôle et de sensibilisation a été conduite sur le sentier des 
Roches, pour rappeler la réglementation, et notamment l’interdiction du chien, même tenu en laisse, sur ce 
sentier. Un article a été relayé dans la presse à cette occasion pour rappeler à la fois les enjeux liés à la 
Réserve naturelle, et ceux liés à la sécurité des personnes. 

Des contrôles conjoints avec le CEN Lorraine, gestionnaire de la Réserve naturelle du Tanet Gazon du Faing, 
ont aussi été effectués en août, afin de mutualiser les moyens. 

Au mois de novembre, une opération de contrôle renforcé des milieux naturels a été organisée par la 
gendarmerie. Le gestionnaire s’est associé à cette démarche, avec une tournée de surveillance spécifique sur 
la Réserve naturelle. La brigade de gendarmerie de Munster, le PHGM de Hohrod et l’OFB était présents lors 
de cette journée. La météo défavorable du jour n’a cependant pas permis de croiser beaucoup d’usagers. 

D’autres opérations de contrôle ponctuelles sont organisées, par l’OFB notamment, sans que nous en ayons 
le détail. 

Ces opérations s’inscrivent toutes dans le programme annuel de la MISEN – Mission Inter-Services de l’Eau 
et de la Nature –, du Haut-Rhin dans laquelle les gestionnaires de Réserves naturelles sont intégrés. 

En complément, plusieurs rencontres avec les SDIS du Haut-Rhin et des Vosges ont été organisées dans 
l’année, dans une optique de renforcement des liens entre les différents services.  
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6. GESTION ADMINISTRATIVE 
6.1. Moyens humains 

6.1.1. Personnel 

En 2022, 12 salariés du Parc ont été mobilisés pour assurer la gestion de la Réserve naturelle, à hauteur de 
2,25 Equivalents Temps Plein (ETP).  

Nom ETP Fonction 

Emmanuelle Hans 1 Conservatrice 

Arnaud Foltzer 0,70 Technicien 

Laurent Domergue, Alix Greuzat, Lucile Demaret, Agathe 
Gérard 

0,15 Equipe RN : surveillance & animation 

Charles Jud puis Manon Huteau 0,25 Médiation & animation 

Claude Michel 0,05 Responsable du pôle « Environnement »  

Guillaume Costa, Stéphanie Jacquat & Barbara Calabrese 0,10 Administration, suivi comptable & secrétariat 

Grace à la dotation complémentaire de l’Etat pour les actions de sensibilisation, un agent supplémentaire est 
affecté aux missions de sensibilisation et d’éducation à l’environnement. Ce poste est mutualisé à l’échelle 
des 4 Réserves naturelles gérées par le PNR. Suite à la démission de Charles Jud, Manon Huteau a été recrutée 
pour le remplacer. Le poste a donc été vacant sur une période de 2 mois (septembre et octobre). 
 

6.1.2. Stagiaires 

Trois stagiaires ont été accueillis en 2022 : 

- Charles Kuhlmann, en formation de BTS « Gestion et Protection de la Nature », du 19 avril au 13 mai 
puis du 17 octobre au 11 novembre 

- Lucas Retz, en formation continue de BTS « Gestion et Protection de la Nature », du 10 octobre au 
04 novembre 

- Sébastien Sinoquet, élève ingénieur à AgroParisTech, du 21 février au 21 août pour un stage relatif à 
la valorisation des données issues des 2 campagnes de mesure du PSRDF 

 

6.1.3. Formations 

Emmanuelle Hans a suivi les formations « Prévention et Secours Civiques de niveau 1 » et « Sécurité Incendie 
et manipulation des extincteurs », toutes deux organisées par le PNR respectivement le 28 juin et le 3 mars 
2022. 

Arnaud Foltzer a été mobilisé pour le projet de renforcement de la population de Grand Tétras sur le massif 
vosgien. Outre le temps de rédaction et de participation à diverses réunions, 2 sessions de voyage d’étude 
dans les Pyrénées (techniques de suivi et de capture des Tétraonidés) et en Pologne (retour d’expériences 
sur leur projet de renforcement) ont constitué des temps de formation, à hauteur de 6 jours en mai et de 5 
jours en août. 

 

6.1.4. Implication dans les réseaux 

Les rencontres avec le réseau sont au nombre de 4 cette année : 

• les rencontres techniques de Réserves Naturelles de France (RNF), du 3 au 5 mai, à Arc-et-Senans 
(25) 

• le séminaire LIFE Natur’Adapt de RNF, du 31 mai au 2 juin, dans le PNR du Morvan (58) 

• le colloque national de Réserves Naturelles de France (RNF), du 10 au 13 octobre à Annecy (74) 

• la rencontre des gestionnaires des Réserves naturelles du Grand Est, co-organisée par la DREAL et la 
Région Grand Est, qui s’est déroulée le 30 août à Pagny-la-Blanche-Côte (55) 
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Correspondants et représentants régionaux 

Depuis 2017, Emmanuelle Hans est correspondante de Réserves Naturelles de France pour la région Grand 
Est, avec pour mission un relai d’informations auprès des gestionnaires de Réserves naturelles. Elle est 
également représentante suppléante de RNF au Comité régional de la biodiversité Grand-Est. 
 

6.2. Plan de gestion 

La révision de plan de gestion est prévue en 2023. 
 

6.3. Comité Consultatif 

Un Comité Consultatif a été organisé le 16 mars 2022 à la Préfecture du Haut-Rhin, en présence de M. le 
Secrétaire Général. 

Points à l’ordre du jour  

1/. Approbation du compte-rendu de la réunion du 7 juillet 2020 

2/. Examen des bilans d’activités 2020 & 2021 

3/. Présentation du programme d’actions et du budget 2022 

4/. Examen du plan d’aménagement forestier de Soultzeren 

5/. Examen du projet de révision de l’arrêté préfectoral réglementant les activités sportives et de loisirs & 
définition des modalités d’entretien des sentiers 

6/. Projets en cours & échanges 
Sécurisation du point de vue au Col de la Schlucht 
Projet de réhabilitation des sentiers du Hohneck 
Toilettes sèches sur le site nordique des Trois Fours 
Pose d’une caméra phénologique dans le cadre du suivi climatique des prairies d’altitude au Hohneck 

7/. Points divers 

 

6.4. Réunion des propriétaires 

Une réunion des propriétaires a été organisée le 21 octobre 2022, à la salle des fêtes de Stosswihr. 

Points à l’ordre du jour 

1/. Actualités de la Réserve naturelle 

2/. Renouvellement du mandat du représentant des propriétaires privés 

3/. Points divers et échanges 

Gilbert Neyer est seul candidat à sa succession en tant que représentant des propriétaires privés. Les 
propriétaires présents ont salué le travail réalisé et lui font unanimement confiance pour continuer à les 
représenter au sein du Comité Consultatif. L’ensemble des membres présents reconduisent donc son mandat 
pour une durée de 5 ans. 

Les propriétaires demandent par ailleurs la possibilité de se réunir plus souvent, à l’occasion d’une réunion 
annuelle, pour maintenir le lien et recevoir plus régulièrement des informations relatives à la Réserve 
naturelle. 

  



Réserve naturelle du Frankenthal-Missheimle  Rapport d’activité 2022 

Parc naturel régional des Ballons des Vosges   Page | 56  

7. BILAN FINANCIER 

Le budget 2022 est resté identique à celui de 2021 qui avait, pour mémoire, été revalorisé à hauteur de 6,9% 
cette année-là. 

Budget de fonctionnement - 2022 Budget d’investissement - 2022 

Nature des Dépenses Nature des Dépenses 

Charges de personnel  95 656 € Etudes et suivis scientifiques  
    Etude des insectes aquatiques - Aquabio 11 046 € 
Charges à caractère général 4 457 €   
Entretien et charges liés aux locaux 1 960 € Etude des coléoptères saproxyliques - OPIE 8 865 € 
Frais de structure PNRBV 200 €   
Maintenance & entretien du matériel 924 €   
Formation, colloque & réseau RNF 744 €   
Assurance 630 €   
    
Charges de fonctionnement 15 917 €   
Matériel & équipement technique 1 031 €   
Frais de mission & carburant 7 466 €   

Suivi scientifique, étude, surveillance 7 419 € 
  

Animation & pédagogie   
      
Investissement  2 000 €   
      

DEPENSES 2022 118 033 € DEPENSES 2022 19 911 € 

RECETTES 2022 (DREAL GRAND EST) 117 758 € RECETTES 2022 (DREAL GRAND EST) 16 665 € 

 

Enveloppe Education à l’Environnement - 2022 

Nature des Dépenses 

Charges de personnel  7 430 € 
Frais de personnel & frais de structure 1 502 € 

Programme pédagogique « Insectes aquatiques » - CPIE des Hautes Vosges 3 085 € 
Projet « Mémoire et Territoire » - Association « Nos Mémoires vives » / Fabrice Wittner, 
photographe 
Nuits des Forêts 

5 977 € 

800 € 

DEPENSES 2022 18 793 € 

RECETTES 2022 (DREAL GRAND EST) 
Enveloppe totale sur les 4NN gérées par le PNR : 80 935 € 

20 983 € 
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